
EN BREF
En grève pour 72 heures
■ Le Syndicat des employés du gouvernement de la Colombie- 
Britannique, prétextant être dans l'obligation d’agir ainsi « en 
raison des demandes de concessions déraisonnables du gouver­
nement », a lancé un avis de grève de 72 heures, hier « Alors 
que plusieurs problèmes d’intérêt secondaire ont été résolus à la 
table de négociation, le gouvernement se refuse à retirer une 
seule de ses demandes de concession. Le syndicat est littérale­
ment acculé au mur sur la presque totalité de ses demandes », de 
dire le président du syndicat, |ohn Shields. Les quelque 34 000 
membres de ce syndicat sont sans contrat de travail depuis le 31 
octobre dernier. Ses cotisants ont plus tôt voté à 83 p. cent en 
faveur de la grève générale pour obtenir gain de cause.

Décès de la doyenne du Sénat
■ La doyenne du Sénat cana­
dien, Mme Elsie lnman, est décé­
dée samedi dernier au Centre 
médical de la Défense nationale 
où elle se remettait d’une crise 
cardiaque remontant au 29 avril.
La sénatrice lnman était âgée de 
95 ans. Elle avait été nommée à 
la Chambre haute en 1955 par le 
premier ministre Louis S. Saint- 
Laurcnt dont elle se plaisait à 
dire qu’il était « a real French 
gentleman ». Elle est devenue sé­
natrice à vie en 1965 lorsqu'elle a 
refusé l'option de prendre sa re­
traite à 75 ans quand le gouver­
nement Pearson a fait adopter 
cette année-là la limite d âge de 
75 ans pour les sénateurs. La sé­
natrice lnman fut au nombre des 
rares membres du Sénat à voter 
contre le repatriement de la 
constitution, en 1982. Elsie lnman

Le différend sur la pêche
■ La procédure d’arbitrage du différend franco-canadien sur la 
pêche dans le golfe du Saint Laurent s'ouvre aujourd'hui, a an­
noncé hier un porte-parole du ministère des Affaires étrangères. 
Ce différend concerne le filetage (découpage des filets de pois­
son à bord) pratiqué dans le golfe du Saint-Laurent par les cha­
lutiers français, opérant à partir des départements d’outre-mer 
de Saint-Pierre et Miquelon. Les bateaux canadiens, pour leur 
part, ne sont pas autorisés à procéder à la préparation des filets 
de poisson en mer, afin de protéger les emplois à terre. Selon 
l’accord de pèche de mars 1972 liant les deux pays, bateaux 
canadiens et français doivent être traités sur un pied d'égalité. 
Les gouvernements français et canadiens, par un compromis si­
gné à Paris le 23 octobre dernier, avaient décidé de soumettre à 
arbitrage leur différend. Les plaidoiries devraient durer jus-
Î u’au 13 juin et le tribunal devrait rendre sa sentence dans les 

[) jours qui suivent la conclusion des audiences, a-t-on ajouté 
au Quai d’Orsay.

Epp nomme deux Québécois
■ Le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social, M. 
jake Epp a annoncé, hier, la nomination de deux Québécois au 
Conseil national du bien-être social. Il s’agit de Mme Solange 
Fernet-Gervais, d’Hérouxville et du révérend Jean-Maurice Bou- 
dreau, de Maria. Mme Fernet-Gervais, femme d’affaires, est fon­
datrice et copropriétaire de la ferme Denijoy Inc. Elle est 
également directrice-fondatrice du Centre d’accueil bénévole 
Normandie de St-Tite; elle s’intéresse à l’éducation des adultes, 
fait partie de nombreux conseils d’administration. Le révérend 
Boudreau est agent de pastorale du Centre hospitalier Baiedes

. Chaleurs de Maria. Il a été ordonné prêtre en 1941. Il est devenu 
curé de St-Jogues et principal de l’Ecole normale Carleton en 
1961. En 1975, il est devenu curé de Sainte-Anne-des-Monts.
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Joe Ghiz « ne croit

Nouvelle 
police 
fiscale ?
m  Q UÉBEC  (PC ) -  L'As- 
“  semblée nationale a adop­
té hier trois courts projets de 
loi pour éviter la fraude fiscale.

Ces projets, présentés par le 
ministre du Revenu Michel 
Gratton, visent à mettre fin 
aux détournement de taxes sur 
le tabac et sur l’essence.

Le gouvernement estime à $5 
millions ses pertes annuelles 
parce que la taxe sur le tabac 
n’est pas perçue par certains 
grossistes.

Il s'agit de grossistes qui 
achètent du tabac a l'étranger 
et le revendent aux détaillants 
en percevant la taxe, mais sans 
la remettre au gouvernement, 
a expliqué le ministre.

Ce projet de loi prévoit que 
tout grossiste qui vend du ta­
bac ou de l'essence devra être 
enregistré auprès du ministre 
du Revenu, percevoir la taxe 
sur ces produits et la remettre 
au gouvernement.

Une deuxième loi concerne 
la perception de la taxe sur l'es­
sence et le troisième projet de 
loi rend débiteur de la taxe ce­
lui qui sciemment la détourne.

Les projets de loi prévoient 
que des pouvoirs spéciaux de 
perquisition et de saisie pour­
ront être accordés par le minis­
tre du Revenu aux policiers et 
aux fonctionnaires chargés de 
vérifier l’application de la loi.

L’Opposition a protesté con­
tre cette «police du'fisc» oui 
pourra intervenir sans maridat 
de perquisition, au détriment 
des droits de la personne.

rompent la glace
| Les premiers ministres du 

™  Québec et de l’Ontario ont 
qualifié d’« historique » la ren­
contre qu’ils ont eu hier à Mont­
réal. Et, a en juger par la bonne 
volonté manifestée par MM. 
Bourassa et Peterson, les années 
de tension qui ont marqué les 
relations entre les deux provin­
ces sont désormais chose du pas­
sé.

pas aux gangs »
ma OTTAWA — Le nouvel 

invité à la table des confé­
rences fédérales-provinciales, 
Joe Ghiz, premier ministre li­
béral de l ’île du Prince- 
Édouard, ne croit pas que 
Brian Mulroney risque de faire 
face à un « gang des libéraux », 
comme Pierre Trudeau fit face 
au « gang des huit » pendant le 
débat constitutionnel.

MICHEL VASTEL
de notre bureau d 'O ttaw a

MARIO FONTAINE

Les deux premiers ministres 
ont passé un peu plus de cinq 
heures ensemble. Tout d’abord 
en tète à tète, puis sur les ondes 
de Télémédia, en compagnie de 
Pierre Pascau d’abord, en an­
glais ensuite pour les stations 
ontariennes du réseau. En tout 
temps ils se sont employés à pro­
jeter une image d’harmonie et 
de coopération sur l’ensemble 
des dossiers qui les préoccu­
pent :
■ sur le libre-échange, MM. Pe­
terson et Bourassa refusent de se 
voir imposer des règles, des mo­
dalités qui iraient contre leurs 
intérêts respectifs ; ils n'enten­
dent toutefois pas former une 
coalition Québcc-Ontario pour 
contrer la volonté unilatérale 
d’Ottawa dans ce dossier ;
■ plusieurs barrières existent 
encore entre le Québec et l’On­
tario , dans le dom aine des 
échanges com m erciaux par 
exemple, ou de la mobilité de la 
main-d’oeuvre. MM. Bourassa et 
Peterson conviennent qu’au mo­
ment où s’amorcent des discus­
sions pour abattre les barrières 
entre le Canada et les États- 
Unis. il faudrait réévaluer celles 
existant entre les membres de la 
fédération ;
■ sur la question de la langue, 
le nouveau premier ministre on- 
tarien admet, contrairement à 
ses prédécesseurs conservateurs, 
que le gouvernement de Toron­
to ne traite pas aussi bien ses 
francophones que le Québec ses 
anglophones. D’où son inten­
tion d’accélérer l'instauration

Élu premier ministre le 21 
avril dernier, )oe Ghiz, 41 ans, 
faisait ses débuts hier soir a la 
table des premiers ministres. 
Même s’il est maintenant le 
troisième chef de gouverne­
ment libéral à faire face au pre­
mier ministre conservateur à 
Ottawa, M. Ghiz « ne croit pas 
aux gangs : cela diviserait le 
pays, a-t-il expliqué au cours 
d’un entretien avec LA 
PRESSE hier matin. |e repré­
sente ici les intérêts des gens de 
l’ile du Prince-Édouard et non 
ceux du parti libéral ».

M. Ghiz pense d'ailleurs que 
son adversaire, le premier mi­
nistre conservateur lames Lee, 
s’est fait battre aux dernières 
élections parce qu'il se mon­
trait trop indulgent avec son 
homologue fédéral. « En 1982, 
les électeurs me disaient : ” on 
ne votera pas libéral à cause 
d’Ottawa’’. Cette fois, ils affir­
maient : “ on vote libéral à cau­
se d’Ottawa”  ».

De père et de mère libanaise, 
|oe Ghiz est le premier chef de 
gouvernement au Canada 
d’origine non-européenne. Il 
ne s’en croit pas investi d’une 
mission particulière pour au­
tant : « au mieux, explique-t-il, 
les Canadiens de différentes 
origines ethniques vont con­
clure de mon élection que leurs 
chances de réussir en politique 
sont plus grandes ».

Lui-même né à Charlotte- 
town, il a une vision bien pré­
cise du Canada et en a meme 
fait le sujet de sa thèse à Har­
vard. Ses réflexions sur « l’in­
dustrie du pétrole et du gaz au 
Canada » l'ont amené à conclu­
re qu'il faut développer au Ca­
nada, dans un domaine aussi 
important que celui des hydro­
carbures, une politique natio­
nale : « il faut adopter une vi­
sion nationale qui tienne 
compte des points de vue des 
provinces ».

Plutôt partisan d’un gouver­
nement central fort — « nous 
sommes l’une des fédérations 
les plus décentralisées et aller 
plus loin risquerait de briser le 
pays », dit-il — le nouveau pre­
mier ministre veut qu'Ottawa 
tienne davantage compte de 
l'opinion des provinces. Ainsi 
|oe Ghiz, après David Peter­
son, Robert Bourassa et même 
Don Getty de l’Alberta, se pose 
en champion du renforcement 
de l’influence des provinces à

Joe Ghiz

Ottawa mais par la coopéra­
tion plutôt que par l’affronte­
ment comme au temps des 
Pierre Trudeau, René Lévesque 
et Peter Lougheed.
D ’égal à égal

Ce n’est toutefois pas parce 
qu’il représente une province 
de 126 000 habitants — avec 
un budget de $450 millions 
dont plus de la moitié vient 
d'Ottawa — que |oe Ghiz avait 
des complexes hier soir à la ta­
ble fédérale-provinciale. 
« L’Article 92 de la Constitu­
tion (qui définit les pouvoirs 
exclusifs des provinces), vaut 
autant pour moi que pour Ro­
bert Bourassa », lance-t-il con­
fiant. « Cette première confé­
rence, poursuit-il, ne m’im­
pressionne pas plus qu’il faut, 
xj’exprimerai un point de vue 
parmi dix autres : je traite avec 
des égaux ».

Excellent communicateur, 
avocat très en vue dans sa pro­
vince où il a déjà conseillé le 
gouvernement sur des ques­
tions constitutionnelles, |oe 
Ghiz est un joueur avec lequel 
Ottawa et certaines provinces 
devront compter... D'autant 
que la formule d'amendement 
lui donne sur certaines ques­
tions, comme le droit de veto 
du Québec ou les négociations 
commercialrs avec les États- 
Unis, le même pouvoir qu'à 
son collègue de l'Ontario.

Bien que nouveau venu à la 
table, |oe Ghiz ne fait pas mys­
tère de la signification de son 
élection : qu'il s'agisse de libre- 
échange, de constitution ou 
d'accords fiscaux. Brian Mulro­
ney vient de perdre à Charlot- 
tetown un interlocuteur com­
plaisant qui ne lui fera pas de 
cadeaux politiques lorsque les 
intérêts des gens de l’île sont 
en jeu.

En 1981, personne ne faisait 
de différence entre le Québec 
ou l ’île du Prince-Édouard 
lorsqu’on parlait du « gang des 
huit ». Le pari de |oe Ghiz, 
c’est de maintenir ce statut, 
même dans des conditions 
moins dramatiques.

L’incident des chalutiers: 
Clark craint une riposte
n  OTTAWA — Le Secrétaire 

d’État aux Affaires exté­
rieures, Joe Clark, a indiqué hier 
aux Communes que l'incident 
des chalutiers espagnols arrai­
sonnés dans les eaux territoria­
les canadiennes la semaine der­
nière risquait d'occasionnner 
des représailles de la Commu­
nauté économique européenne.

PIERRE APRIL
de la Presse canadienne

« Il ne fait aucun doute, a rap­
pelé M. Clark, que l’incident des 
chalutiers espagnols a envenimé 
en un sens les relations entre le 
Canada et la Communauté euro­
péenne en regard des questions 
de pêcheries et de marché d’ex­
portation de morues. »

Le ministre Clark répondait à 
une question du député libérai 
de Terre-Neuve, Georges Baker, 
qui se demandait comment le 
ministre du Commerce interna­
tional, M. James Kelleher, en 
était venu à la conclusion que le 
commerce de la morue avec la 
Communauté économique euro­
péenne pouvait être menacé par 
la décision canadienne de faire 
respecter ses eaux territoriales 
par les flottes de chalutiers ve­
nant de tous les pays d’Europe.

« Est-ce que le Secrétaire 
d’État, a précisé M. Baker, peut 
informer la Chambre sur l’exac­
titude d’une déclaration du mi­
nistre du Commerce internatio­
nal, puisque la Communauté eu­
ropéenne a déjà nié en être 
arrivée à cette conclusion? » 

Quant au ministre des Pêches

de plus de $50 millions avec les 
Européens, le ministre Siddon a 
suggéré d’y penser à deux fois.

« Si le député de Terre-Neuve, 
a-t-il dit, suggère ainsi que nous 
ne devrions pas faire respecter la 
zone des 200 milles, il n’a qu’à 
retourner chez lui et répéter cela 
aux gens de sa province. »

De son côté, le libéral Lloyd 
Axworthy a demandé au Secré­
taire d’État aux Affaires exté­
rieures Joe Clark de s’assurer 
que les membres du gouverne­
ment puissent s’entendre sur un 
discours commun dans cette af­
faire. « Serait-il possible que le 
vice-premier ministre, a-t-il lan­
cé, organise une rencontre entre 
ses deux collègues (Kelleher et 
Siddon) afin qu’ils s'entendent 
sur les faits, considérant qu’il 
s’agit-là d’un marché d’exporta­
tion de $55 millions? »

À cette question M. Clark a ré­
pliqué que les discussions se 
poursuivaient avec les pays 
membres de la Communauté 
économique européenne et qu’il 
ne faisait aucun doute que l'af­
faire des chalutiers espagnols in­
fluencerait le débat.

Vendredi, dans le cadre de la 
réunion des pays de l’OTAN à 
Halifax, le Secrétaire d’Etat aux 
Affaires extérieures a rencontré 
son homologue espagnol, Fran­
cisco Femandez Ordonez, pour 
discuter de la question.

Immédiatement après la ren­
contre, le ministre espagnol a 
promis de faire tout son possible 
pour contrôler les pécheurs de 
son pays et éviter d’envenimer 
les relations canado-espagnoles.

Joe Clark laserpho.oPC

et Océans, il n’a pas voulu con­
firmer ou infirmer les déclara­
tions de son collègue Kelleher. Il 
s’est contenté de d ire qu’il 
n’avait aucune preuve que la 
Communauté européenne s'ap­
prêtait pour l’instant à imposer 
un embargo sur les exportations 
canadiennes de morues de ('At­
lantique. « De toute façon, a-t-il 
indiqué, je doute que les accords 
du GATT permettent de telles 
représailles. »

À ceux qui pourraient blâmer 
le gouvernement d’avoir agi 
trop vite en poursuivant les cha­
lutiers espagnols, mettant en 
danger un marché d'exporations

Photo Poul-Henri Tolbol. LA PRESSE
Robert Bourassa et son vis-à-vis ontarien David Peterson ont participé à deux 
émissions de lignes ouvertes hier, la première en français, la seconde en anglais.

du bilinguisme dans sa provin­
ce ;
■ David Peterson reconnaît que 
l'Ontario a été historiquement 
favorisée aux chapitres de l’in­
dustrialisation et de la création 
d’emploi, mais se dit prêt à co­
opérer avec le Québec dans des 
secteurs où celui-ci domine, la 
production d’hydro-électricité 
par exemple.

La longue période de froideur 
entre les deux provinces voisines

parait donc vouloir s'estomper. 
« Nous formons les deux-tiers de 
la population canadienne, ça 
compte », a répété à quelques re­
prises Robert Bourassa, tandis 
que David Peterson se plaisait à 
citer le Québec en exemple dans 
des domaines comme la surfac­
turation des médecins ou la lan­
gue.

Les deux hommes se défen­
dent d’épouser les mêmes thèses 
du fait de leur commune allé­
geance libérale, et ne cachent 
pas que des divergences de vues 
pourraient survenir dans le fu­
tur. Il n’en demeure pas moins 
qu’on n'avait pas eu de premier 
ministre libéral à Toronto et à 
Québec en même temps depuis 
1943, avec Godbout dans la 
Vieille capitale et Nixon dans la 
Ville reine.
Auditeurs renversants

Élus l’un et l’autre depuis à 
peine quelques mois, MM. Peter­
son et Bourassa se rencontraient 
hier pour la troisième fois en 
tant que premiers ministres. Ils 
n’avaient jamais participé à des 
lignes ouvertes ensemble, et ont 
pu constater qu’Ontariens et 
Québécois ont échangé leurs su­
jets de préoccupations.

Les auditeurs québécois ont en 
effet multiplié les questions sur

le libre-échange, sur l'économie, 
sur le syndicalisme. Chez les On- 
tariens, la question linguistique 
a nettement dominé les appels. 
Un changement radical par rap­
port aux années 70, où la consti­
tution passionnait les Québécois 
tandis que les Ontariens s’occu­
paient de leur économie.

M. Peterson a expliqué à ses 
auditeurs que le Québec et l’On­
tario avaient une occasion histo­
rique pour se rapprocher et faire 
des progrès dans différents sec­
teurs : « Nous avons avantage à 
travailler ensemble ». De plus, 
leur a-t-il dit, il existe un nouvel 
esprit au Canada, qui amène les 
gens à reconnaître les bienfaits 
du bilinguisme. Lui-méme en­
voie sa fillette de six ans dans 
une classe d’immersion françai­
se, et s'engage à accroître les ser­
vices dans leur langue pour les 
500 000 francophones de sa pro­
vince. Il n'a toutefois fixé aucu­
ne date quant à la mise en place 
du bilinguisme officiel en Onta­
rio.

M. Bourassa s’est félicité de 
son côté de l'intérêt démontré 
par M. Peterson à ce que le Qué­
bec se joigne à l’accord constitu­
tionnel de 1982, et pense bénéfi­
cier d'appuis importants à cet ef­
fet.
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La croisade 
de M gr  Tutu

Mgr Desmond Tutu, évêque anglican de Johannesburg, a 
visité Montréal pour remercier ceux qui le soutiennent et 
pour trouver de nouveaux appuis dans sa lutte pour les 
droits de l'homme en Afrique du Sud. tPlease help us!» dit-il 
en parlant de la nécessité pour les pays occidentaux de 
prendre des sanctions contre l'Afrique du Sud.

Il n'ignore pas que le gouvernement de Pretoria fait grand 
cas de l'«ingérence» de pays étrangers dans la politique in­
terne de l'Afrique du Sud, mais il n'a pas le choix. Il est 
effrayé de constater que tant de jeunes Noirs sont prêts à 
mourir pour leur dignité et pour la liberté face à l'immobilis­
me et au respect aveugle qu'a Pretoria pour ses lois racia­
les.

Mgr Tutu sent que l'Afrique du Sud est un volcan à la veille 
d'une éruption et il estime que les autres pays ont l'obliga­
tion d’intervenir pour éviter un bain de sang.

Les demandes du chef de l'Église anglicane sud-africaine 
sont remarquables dans leur pondération et leur modéra­
tion:
•  la libération des prisonniers politiques tels que M. Nelson 

Mandela;
•  le retour au pays des opposants exilés par le gouverne­

ment;
•  la levée de l'interdiction d'organisations politiques d'op­

position, comme le Congrès national africain;
•  des négociations entre le gouvernement et des représen­

tants de tous les groupes de la population afin d'écrire 
une nouvelle constitution.
Ces demandes peuvent paraître excessives à un gouver­

nement qui renie le principe de «one man, one vote», fonde­
ment de la démocratie occidentale. Elles exigent du gouver­
nement qu’il renonce à son credo politique et qu’il fasse des 
concessions de taille à l’opposition.

Seul un gouvernement de mauvaise foi, qui résiste à tout 
changement politique substantiel, y verrait une humiliation. 
Pretoria a néanmoins manoeuvré sa barque de telle façon 
qu'il ne puisse plus échapper à une certaine humiliation. 
Faute d'avoir écouté Mgr Tutu, le gouvernement doit mainte­
nant écouter essentiellement les mêmes demandes de la 
part du comité des «sept sages» du Commonwealth. Ayant 
ignoré une voix modérée à l'intérieur, il a provoqué ^ in g é ­
rence étrangère» dont il a horreur.

Mgr Tutu n'est pas un chef politique. Par ses idées et par 
ses paroles, il est le «bon berger» des Sud-africains, noirs, 
métis, indiens et blancs. Tout chez lui trahit le souci d ’éviter 
la violence et l’affrontement. Il risque, cependant, d'être le 
témoin de la violence qu’il veut épargner à son peuple. Une 
grève générale, le 16 juin, marquera le dixième anniversaire 
du soulèvement de Soweto; personne ne peut garantir que 
cette manifestation n’engendre une généralisation de la vio­
lence sporadique de ces derniers mois. Par la suite, la pré­
paration de sanctions par le Commonwealth pourrait être 
l'excuse voulue par le gouvernement pour intensifier la lutte 
contre l'«ingérence étrangère».

Le Canada, les autres pays du Commonwealth, les États- 
Unis, l'Europe et le Japon, tous doivent s'inspirer de l’esprit 
qui caractérise le message de Mgr Tutu. Le gouvernement 
de Pretoria doit être talonné sans relâche jusqu'à ce qu'il 
consente à respecter les droits de l'homme. Mais il ne faut 
pas se laisser aller à la hargne et à la haine qui rendraient 
inévitable l'éruption du volcan et qui mènerait au remplace­
ment d'un régime par une autre tyrannie tout aussi haïssa­
ble.

Frédéric W AGNIÈRE

Alliance Québec, 
nouvelle version

Dans l’esprit de plusieurs, presque autant chez les anglo­
phones que chez les francophones québécois, Alliance Qué­
bec a vu le jour dans le seul but de combattre la loi 101. Ce 
qui signifie que le groupe a connu ses meilleurs moments, 
qu'il a pu croire que sa lutte avait pris fin avec l’élection d'un 
gouvernement libéral le 2 décembre dernier et qu’il était prêt 
à disparaître dans la nuit des temps dès que le gouverne­
ment actuel aura finalement sa réponse des tribunaux con­
cernant la langue d'affichage.

Or, il semble que ce ne soit pas le cas. Alliance Québec 
semble bien vivante, au point d'ajouter à ses demandes an­
térieures. Par exemple, concernant l’accès à l’école anglai­
se: après avoir combattu pour la clause Canada, voilà qu'AI- 
liance Québec réclame maintenant la clause universelle, cel­
le qui accorderait à tout enfant ayant étudié en anglais dans 
son pays d'origine le droit de poursuivre ses études en an­
glais au Québec.

Comme on le voit, Alliance Québec ne lâche pas prise. Et 
c’est bien ainsi, pour deux raisons.

D'abord, parce qu’Alliance Québec a su combattre la loi 
101 dans le respect de la démocratie, des institutions et des 
personnes. Son argumentation était présentée de façon civi­
lisée, dans les normes que permet une position radicale­
ment opposée à celle du gouvernement et d ’une bonne par­
tie de la population. Ce qui signifie qu'Alliance Québec a su 
jouer un rôle d'opposition de qualité: on n'a pas entendu, 
chez ses représentants, le langage que certains membres 
de l'Assemblée nationale utilisent pour s'insulter depuis 
quelque temps. Si la loi doit subir une opposition, aussi bien 
que cette dernière soit articulée et retenue. Une grande qua­
lité d'Alliance Québec fut justement sa préoccupation de 
conserver le débat à un certain niveau de dignité. Ordinaire­
ment, on savait éviter les excès.

Ce rôle est essentiel: il faut qu'un groupe le remplisse. 
Ensuite, Alliance Québec ne veut pas limiter son action 

auprès des anglophones du Québec: le groupe semble sé­
rieusement préoccupé de l'étendre auprès de toutes les mi­
norités du Canada. L’idée est merveilleuse: elle couvrirait 
Alliance Québec d ’un manteau de justice et d ’objectivité qui 
lui ferait honneur. L'expérience prise au Québec pourrait 
servir à d ’autres. Par exemple, aux minorités francophones 
du Manitoba, de Saskatchewan ou du Nouveau-Brunswick. 
Les principes devraient être les mêmes: ii suffit maintenant 
de les appliquer aux situations différentes.

Pour y parvenir, Alliance Québec va devoir, cependant, 
exprimer sa préoccupation pour la culture locale: son absen­
ce aux audiences sur le statut des artistes, la semaine der­
nière, a été remarquée et mal jugée. S ’il faut protéger une 
langue et une culture, il faut s ’intégrer aux préoccupations 
de ceux qui s’engagent dans ce monde linguistique et cultu­
rel.

Aussi, pour continuer de jouer son rôle de défenseur des 
droits des minorités, Alliance Québec va devoir limiter son 
appétit. Dans ce sens, la demande d’une clause universelle 
pour l'école anglaise est manifestement excessive. La clau­
se Canada correspond à un fair play qui ne s’impose pas à  
l'égard des immigrants de tous les pays anglophones. En 
ajoutant, en exagérant, en profitant d ’une situation nouvelle 
pour présenter des demandes nouvelles, Alliance Québec 
risque de tomber dans la démagogie. Et on s’ennulrait sûre­
ment du temps heureux de la modération.

Jaan-Ouy DUBUC
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Marcel Adam

> Une mesure détestable qui 
i i  peut avoir de bons effets

p *n l’ to

C’est sainte Thérèse d’Avila, 
je crois, qui, après une succes­
sion de dures épreuves, s’était 
ainsi adressée au Très-Haut: 
«Si c’est ainsi que vous traitez 
vos amis, Seigneur, il n’est pas 
étonnant que vous en ayez si 
peu.»

Le premier ministre Mulro- 
ney, humilie et déçu par la déci­
sion de son «ami» Ronald Rea­
gan d’imposer une surtaxe de 
35t, durant cinq ans, sur les 
bardeaux et planchettes de cè­
dre importés du Canada, para­
phrasait la Grande Thérèse en 
remarquant le lendemain aux 
Communes que «...de telles ac­
tions rendent extrêmement dif­
ficile parfois... d’être ami avec 
les Américains».

Il n'est pas facile en effet 
d etre ami avec les États-Unis. 
À peu près tous leurs alliés ont 
été à l'occasion traités avec dé­
sinvolture, faisant les frais de 
décisions prises unilatérale­
ment et motivées par leurs seuls 
intérêts nationaux, quand ce 
n’était pas pour des considéra­
tions électorales.

À vrai dire l’amitié est diffici­
le avec une superpuissance. Les 
«amis» de l’URSS ne sont pas 
traités avec plus d’égards; com­
me les USA elle les prend par 
acquis et ne se croit pas obligée 
d'être prévenante à l ’endroit

d'alliés qui dépendent large­
ment de sa puissance.

Brian Mulroney a été morti­
fié par cette mesure protection­
niste qui contredit les profes­
sions de foi de Ronald Reagan 
en faveur du libre-échange et 
ses engagements pris à cet 
égard, à Québec, l ’an passé. 
Mais davantage encore du fait 
qu'après avoir déclaré et prouvé 
à plusieurs reprises son amitié à 
l'égard des États-Unis et du pré­
sident Reagan, celui-ci ait adop­
té une mesure extrêmement 
protectionn iste sans même 
l'avoir prévenu, comme c’est 
ordinairement l’usage entre nos 
deux pays.

Il est arrivé dans le passé que 
Washington — parfois même 
Ottawa — agisse de la sorte, 
quand, par exemple, il n’y avait 
pas d’atomes crochus entre le 
président des États-Unis et le 
premier m inistre canadien. 
Mais dans ce cas-ci le camouflet 
de Reagan à Mulroney est vrai­
ment surprenant. Cette négli­
gence aura plus fait pour ravi­
ver le sentiment antiaméricain 
que la mesure elle-méme; elle 
sera perçue comme une insulte 
injustifiée et confirmera dans 
leur conviction les Canadiens 
qui ne voient pas dans les États- 
Unis un voisin digne de con­
fiance.

Quant au décret protection­

niste, il était sans doute inévita­
ble. D ’abord parce qu’en cette 
année d’élection le protection­
nisme dominera le débat électo­
ral. Ensuite parce que le comité 
du Sénat qui a permis que 
s'amorcent les négociations sur 
le libre-échange, pourrait y 
mettre fin dans un an ou deux 
si entretemps le président Rea­
gan ne cédait pas un peu au 
vent protectionniste qui souffle 
sur ie Congrès américain.

Le président Reagan n’a sans 
doute pas renié sa foi dans le 
libre-échange, l ’imagine qu’il a 
reculé pour mieux sauter. C’est 
pourquoi les Canadiens ne doi­
vent pas partir en peur. Ils doi­
vent juger la situation avec 
sang-froid.

Le premier ministre canadien 
a réagi avec une mauvaise hu­
meur compréhensible, mais en 
proférant des menaces de repré­
sailles il s’est montré impru­
dent. Depuis quelques jours le 
gouvernement pédalait à recu­
lons. Il vient d’adopter des me­
sures de rétorsion — non plus 
de représailles — pour montrer 
aux Américains qu’il n’est pas 
une Marie-couche-toi-là, mais 
sans provoquer une escalade.

M. Mulroney n’a pas retenu 
la leçon que ne doit jamais ou­
blier un chef de gouvernement 
en relations internationales: ne 
pas proférer une menace qu'on

n’est pas sûr de pouvoir exéèii- 
ter; mais mieux encore, n^ ja­
mais annoncer publiquement 
une mesure de représailles. , ".

Mais il faut dire que l’erreur 
de M. Mulroney était la consé­
quence d’une première eri'eüt1: 
sa profession publique er sans 
réserve d’amitié à l’endroit des 
États-Unis et de son président. 
Pour ne pas perdre la face poli­
tiquement, une fois trompé,U|1 
devait réagir avec d’autant plus 
de force qu’il s’était montre 
naïf dans ses épanchemènts 
sentimentaux.

La surtaxe de Reagan aura, 
malgré ses graves inconvé­
nients, des retombées positives. 
Elle donne un avant-goùt do cè 
qui attend les Canadiens adVè- 
nant une guerre protectionniste 
entre les deux pays. Ce serait en 
peu de temps la ruine de l'éco­
nomie canadienne. ..vrtïi'

Des tètes chaudes de l ’opposi­
tion et de certains groupes,çlJjO: 
téréts voudraient qu’en guise de 
représailles le Canada se retire 
des négociations sur le . libre- 
échange. Cet incident devrait 
au contraire convaincre les"Ca­
nadiens de la nécessité de-tra- 
vailler à libéraliser le commer­
ce entre les deux pays.

Sans le vouloir, Ronald Çea/ 
gan a peut-être rendu sérviee 
aux Canadiens.

REVUE DE PRESSE

Football : 
réactions 
britanniques

Les quotidiens britanniques 
n'avaient pas de termes assez 
forts pour dénoncer dans leurs 
éditions d'hier la victoire «flat­
teuse» du Brésil contre l'Espagne 
(1-0) dimanche, en match d’ou­
verture du groupe «D» de la Cou­
pe du monde de football (soccer), 
à Mexico.

«Du vol» titre en gros caractè­
res le M/'rror, qui cite les réac­
tions de Ron Atkinson, l’entrai- 
neur de Manchester United, et de 
Gerry Armstrong, un attaquant 
de l'Irlande du Nord, selon les­
quels l’Espagnol Michel avait 
bien marqué sur sa reprise de vo­
lée.

«C’est l’une des pires injustices 
du jeu moderne», écrit l’envoyé 
spécial du Sun qui titre «Vous (le 
Brésil) êtes très chanceux», et met 
en cause l'8ppréciation de l’arbi­
tre australien Chris Bambridge et 
du juge de touche américain Da­
vid Socha, qui «n'était pas correc­
tement placé».

«Le Brésil sauvé par l'arbitre», 
renchérit le Star, les trois jour­
naux cités estimant que le but de 
Michel était plus net que celui de

m . ç  *a». * .,

l'Anglais Geoff Hurst inscrit dans 
les mêmes circonstances... et ac­
cordé lors de la finale 1966 entre 
l'Angleterre et la RFA.

«L'erreur est humaine, mais 
celle-ci est vraiment grotesque», 
estime le Daily Tclegraph, qui 
ajoute que le but du Brésilien So- 
crates était entaché d’un hors-jeu.

Pour l’autre rencontre domini­
cale, France - Canada, la presse 
britannique salue la performance 
canadienne qui, selon le Times. 
«a rendu les armes non sans avoir 
failli créer une énorme surprise 
face aux champions d’Europe».

«La France n'a jamais donné 
l’impression de pouvoir perdre, 
mais a été loin d etre brillante», 
ajoute le Sun.

La prison 
pour Bujak

L'arrestation de Zbigniew Bu­
jak, numéro 2 du syndicat polo­
nais Solidarité, a fait l’objet de 
plusieurs commentaires de la 
presse parisienne hier.

•
Pour le Matin (gauche socialis­

te) cette arrestation «ne modifie 
en rien les données qui font de la 
Pologne un État où le pays légal 
n'a aucun rapport avec le pays 
réel. (...) Bujak était un mythe 
consolateur comme Robin des

Bois ou Zorro: le savoir sous les 
verrous donnera le cafard à des 
millions de Polonais. (...) Pour au­
tant, la Pologne continuera à ré­
sister. (...) Avec Bujak en prison, 
elle aura simplement un héros de 
plus à respecter, tant il est vrai 
que son histoire est jalonnée de 
croix, de cimetières et de figures 
toujours attachantes et presque 
toujours broyées par la répres­
sion. Ainsi va la Pologne. De ré­
volte en révolte, de soulèvement 
en soulèvement, d’échec en échec 
et de drame et drame».

Le Figaro (droite) rappelle pour 
sa part que Bujak était devenu 
«une figure de légende et un hé­
ros national» en «se jouant pen­
dant près de cinq ans de toutes les 
forces de la milice et de la sécuri­
té, qu'il ridiculisait au besoin en 
donnant de temps à autre des 
interviewes à la presse occiden­
tale».

«En l'arrêtant a quatre semai­
nes du congrès du parti, poursuit 
le quotidien, le général jaruzelski 
renforce donc son prestige auprès 
de l’appareil et des Soviétiques et 
s’efforce de démontrer que, déci­
dément, il tient la situation bien 
en main. (...) Mais, en réalité, il 
pourrait bien s'agir pour le pou­
voir d'une victoire à la Pyrrhus et 
l'arrestation de M. Bujak risque 
fort de raviver encore les senti­
ments oppositionnels dans toute 
la Pologne.»

Désarmement r- ::
Pour sa part L'Hum anité prcfèr 

re analyser les «Initiatives nom­
breuses, mais allant en sens radi­
calement opposé» qui sont prises 
à Moscou et à Washington errvMe 
du désarmement. «Du côté sovié­
tique, écrit le quotidien, tdus-les 
commentateurs reconnaissent 
l’ampleur et le dynamisme, dds 
démarches tendant pour le moins 
à amorcer sérieusement le désar­
mement. Mais, du côté amé­
ricain, rien de semblable n’a«o«- 
respondu à cet effort. Au contrai­
re, le gouvernement des < États- 
Unis a multiplié des initiatives vi­
sant toutes, quant à elles, à 
aggraver le surarmement.»_____

Pour le quotidien communiste, 
«particulièrement significative, à 
cet égard, est l’attitude des deux 
grandes puissances vis-à-vis des 
essais d'armes nucléaires. (...) De­
puis le 6 août dernier, l’URSS.-qui 
a effectué un moins grand 'mem­
bre de ces expériences que Mes 
États-Unis, s’abstient d’en ,ré&li-> 
ser de nouvelles. Moscou presse 
Washington de s’associer à ce 
moratoire. En vain. (...) Et Vttici 
qu’en s'affranchissant des accords 
limitant les armements stWffigi- 
ques, les gouvernants américains 
affirment leur volonté de déman­
teler tout obstacle capaWti'de 
s'opposer à la relance effrénéé de 
l'escalade». “

Agence France-gjfësse

Reprise du 11 décembre .1284Glrerd est en vacances
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La remise en question du système hospitalier
POtNT DE VUE

Canada-Maghreb: des 
atouts à cultiver

Ancien ministre de la Santé 
na tio n a le  et des F inances, 
aujourd'hui avocat exerçant sa 
profession à Montréal et prési­
dent du Conseil d'administra­
tion de l ’Hôtel-Dieu, Me Marc 
Lalonde a prononcé ces jours 
derniers devant l'Association 
des hôpitaux du Québec une 
conférence dont nous avons 
déjà reproduit hier de larges ex­
traits. Voici la suite de ce texte.

•
_ Si l'examen serré de nos opéra­

tions dans les hôpitaux, que nous 
demande le gouvernement, et cet­
te recherche de l'excellence que

Marc LALONDE

nous propose l'Association des 
hôpitaux demeurent le seul fait 
d'un nombre restreint d'adminis­
trateurs hospitaliers, l'opération 
est vouée à l'échec.

Les sommes en cause aujour­
d'hui exigent qu'on revoie des 
aspects majeurs de notre façon de 
faire. Ce dont il est question, c’est 
fondamentalement de la capacité 
de tout le système hospitalier, ad­
ministrateurs professionnels de la 
santé, personnel syndiqué, etc., 
de réexaminere et de remettre en 
cause des pratiques bien établies, 
des droits supposément acquis 
tout autant que la disponibilité 
de certains services dans certai­
nes institutions. De le même fa­
çon que le secteur privé a dû le 
faire ces dernières années, nous 
devons rationaliser davantage le 
fonctionnement de notre système 
de santé et en réduire les rigidi­
tés. Il s'agit à la fois de réexami­
ner le fonctionnement interne de 
nos institutions et de réévaluer le 
rôle, les fonctions et les inter-re-

La Ligue d'action nationale, qui 
a été de toutes les luttes linguisti­
ques au Québec depuis près de 
trois quarts de siècle, s'élève avec 
vigueur contre le projet de loi 58 
présenté par le ministre de l'Édu­
cation pour rendre admissibles à 
l'enseignement en anglais au 
Québec les étudiants qui fréquen­
tent, illégalement les écoles an­
glaises, ainsi que leurs frères et 
soeurs et leurs descendants, et 
pour conférer au ministre le pou­
voir discrétionnaire de déclarer à 
l'avenir qu'un enfant est admissi­
ble à J'école anglaise en contre- 
vemion de la loi 101.
'-Ce projet de loi va directement 
à rencontre des objectifs et de 
l'esprit de la Charte de la langue 
française, cette loi qui rallie les 
suffrages fortement majoritaires 
de la population, en créant de 
todtès pièces un nouveau bassin 
d’anglophones au Québec, qui ne 
fera que s'agrandir d'une généra­
tion à l’autre.
"La’Ligue d'action nationale dé­

nonce vertement la composition 
du cwnité consultatif dont le rap­
port a motivé le projet de loi. Ce 
comité de quatre membres était 
cpmposé de trois représentants 
des groupes minoritaires et d’un 
s'éül’ Québécois francophone, par 
surcroit conseiller politique du 
ministre, alors que la communau­
té francophone majoritaire a des 
intérêts vitaux à défendre dans 
tôutè solution envisagée à cette 
situation illégale.
■ E< pourquoi la date de référen­

ce pour l'admissibilité des illé­
gaux est-elle le 15 avril 1986, au

lations de tous les services de san­
té et de leurs agents.

C’est là une tâche particulière­
ment difficile mais qui doit être 
accomplie, si nous voulons main­
tenir le système québécois et le 
système canadien à l'avant-garde 
des systèmes de santé dans le 
monde. Il est d’autant plus encou­
rageant d’entreprendre une telle 
tâche que nous savons que l ’en­
semble des services de santé et 
des services sociaux fait présente­
ment l ’objet exhaustif par la 
Commission Rochon.

Venant une vingtaine d'années 
après la Commission Castonguay, 
cette commission devrait pouvoir 
examiner, dans le contexte nou­
veau que nous connaissons, un 
bon nombre de structures déve­
loppées à une époque où les mots 
décentralisation et démocratie de 
participation étaient devenus de 
véritales passe-partout politiques, 
l’espère qu'une solide réévalua­
tion de ces structures sera faite 
afin de déterminer sil elles répon­
dent aux objectifs qu'on s’était 
fixé, au point de départ ainsi 
qu’aux besoins prioritaires de la 
population à l'heure actuelle.

On peut se dem ander, par 
exemple, jusqu’à quel degré les 
conseils régionaux des services 
sociaux et de santé ont réussi à ac­
célérer ou rendre plus efficace le 
processus décisionnel gouverne­
mental et à produire une utilisa­
tion optimale des ressources. La 
question est d’autant plus légiti­
me que, semble-t-il, le coût et le 
nombre des employés CRSSS dé­
passent maintenant ceux du Mi­
nistère de la santé lui-même.

Quant aux CLSC. il semble que

lieu du 30 septembre 1985, immé­
diatement après l’inscription des 
enfants à l ’ecole? Le nombre des 
illégaux aurait-il augmenté après 
le 2 décembre 1985 dans la con­
viction que l'amnistie intervien­
drait à brève échéance?

La Ligue d’action nationale 
s'élève en outre contre le pouvoir 
discrétionnaire conféré au minis­
tre de l’Éducation de soustraire 
aux exigences de la loi, «pour 
des motifs graves d'ordre familial 
ou humanitaire», des enfants non 
admissibles à l’enseignement en 
anglais. Comment sera appréciée 
la «gravité» de tels motifs, tant 
par le ministre actuel que par son 
successeur? C’est une porte ou­
verte à tous les abus et à tous les 
accrocs à la loi sur la simple sup­
plique d'un parent qui prétendrait 
que son enfant aura besoin de re­
cevoir l’enseignement en anglais 
pour gagner sa vie plus tard !

La Ligue d'action nationale ré­
clame en conséquence le retrait 
de ce projet de loi néfaste et elle 
propose que les élèves illégaux 
soient tout simplement achemi­
nés vers l’école française pour y 
terminer leurs études jusqu’au 
terme du cours secondaire et 
qu’ils y obtiennent ensuite de 
l’école française leur certificat 
d'attestation officielle.

La Ligue souscrit ainsi à la solu­
tion de remplacement proposée 
le 29 avril dernier par la Centrale 
de l'Enseignement du Québec, 
qui aurait le mérite de régler la 
question sans générer des droits 
pour les personnes qui n'en ont 
pas en regard de la loi 101.

Yvon GRO ULX, président

ces centres fournissent des servi­
ces fort valables dans les régions 
extérieures aux grands centres ur­
bains. Mais, dans les villes, on a 
souvent l'impression de faire face 
à des institutions qui se cher­
chent une mission.

|e suis d'autant plus à l'aise 
ur faire ces commentaires que 
me Lavoie-Roux a décidé 

qu’elle n’avait pas besoin d’atten­
dre le rapport de la Commission 
Rochon en 1987, pour réviser les 
dispositions législatives concer­
nant les pouvoirs, la composition 
et le fonctionnement des conseils 
d’administration des institutions 
hospitslières.

La plupart des conseils vont ap­
plaudir à une telle initiative et 
j ’espère que notre association 
pourra apporter une contribution 
apprécialbe à la révision de la loi. 
l'im agine que la plupart des 
administrateurs ont dû ressentir 
souvent les mêmes sentiments de 
frustration et de porte-à-faux 
qu'il m’a été donné d'éprouver 
depuis ma récente électin au 
Conseil de l'Hôtel-Dieu. Toute 
mesure sera bienvenue, qui aura 
pour effet soit d'ajuster la fonc­
tion de membre du conseil à l’en­
vironnement réglementaire qui 
la circonscrit, soit, encore mieux, 
de modifier cet environnement 
de façon à re lâcher l'espèce 
d’étau dans lequel sont présente­
ment coincés les administrateurs 
dans l’exercice de leurs fonctions.

Il importe enfin de rappeler au 
public et au gouvernement que 
les hôpitaux ne sont pas dans la 
même situation que les manufac­
turiers d’un gadger quelconque. 
Tout d’abord, un bon nombre 
d'hôpitaux ont une mission d’en-

II parait que l’appui au syndicalis­
me est une responsabilité chrétien­
ne. Volontiers, mais pas incondi­
tionnellement. Car les exemples ne 
manquent pas où la responsabilité 
chrétienne commanderait plutôt de 
ne pas appuyer les syndicats.

L'appui à une cause, à un mouve­
ment ou à un groupe, ce n'est pas 
automatique. Ça ne se commande 
pas. Ça se mérite. Or. par son in­
transigeance ses erreurs de juge­
ment, son arrogance et ses abus de 
force, notre syndicalisme, au cours 
des années, s’est aliéné une bonne 
partie de la population. Aujour­
d'hui. il a une image à refaire, une 
réputation à redorer. Qu'Il s’y em­
ploie.

Comment y arriver? Que nos syn­
dicats cessent de cultiver chez eux 
l’esprit de comparaison, de jalousie, 
de convoitise, de detraction. quand 
ce n'est pas de haine et de vengean­
ce.

Qu'ils cessent de sacraliser le pou­
voir d'achat et les droits acquis, 
nommément le droit de grève. Le 
pouvoir d'achat sera toujours en 
fonction de l'économie de la pro­
vince et du pays. Sans compter que, 
pour une foule de syndiqués, ce 
pouvoir n'est pas celui d'ètre en me­
sure d’acheter de quoi manger en 
quantité suffisante, mais plutôt de 
pouvoir se payer la grosse voiture, 
le chalet à la campagne et le mois 
d'hiver en Floride. Quant au droit 
de grève, ce n'est pas un droit sacré; 
c’est un sacré droit. La grève ayant 
pour but de causer délibérément 
préjudice à quelqu'unr, le droit de 
grève est immoral, injuste et incon­
cevable en milieu chretien. A plus 
forte raison si les victimes en sont 
des innocents.

Que nos syndicats en reviennent 
des augmentations systématiques 
de salaires et de diminutions d’heu­
res de travail. D'autant plus que 
cela entraîne rarement une aug­
mentation correspondante du ren­
dement. Et plus rarement encore 
une baisse du coût des produits et 
des services.

seignement et de recherche qu'il 
leur faut absolument remplir. En 
outre, les hôpitaux ne sont pas en 
mesure de réagie de la même 
façon qu'une entreprise manufac­
turière à la croissance de la de­
mande et à l'augmentation des 
coût qui peuvent subvenir subsé­
quemment à l'adoption d’un bud­
get.

|e vous laisse apprécier quelles 
seraient les réactions du public le 
jour o— on laisserait mourir des 
patients à la porte des hôpitaux 
parce qu'on a décidé qu'il fallait 
équilibrer le budget, l'espère bien 
qu’on n’en arrivera pas à des si­
tuations semblables mais je ne 
puis m'empêcher de porter à l'at­
tention du oublie une certaine 
frustration des conseils d’admi­
nistration des hôpitaux à qui, ces 
dernières années, le ministère de 
la Santé disait d’équilibrer le bud­
get, le même ministère refusent 
les propositions de coupures en 
alléguant que la loi exigerait la 
fourniture de certains services. 
(...)

Une des sources de rigidité de 
notre système résulte des disposi­
tions de conventions collectives 
qui lient nos hôpitaux. D’une 
part, les salaires représentent en­
viron 80% de nos frais de fonc­
tionnement et, d’autre part, la 
négociation des conventions col­
lectives ne releve pas de la com­
pétence des administrateurs hos­
pitalières. |e ne suggère pas le 
récupération par les hôpitaux de 
ce douteux privilège mais je sug­
gère que le milieu syndical et le 
gouvernement doivent assumer, 
avec les administrateurs et les 
professionnels de la santé, une 
part substantielle de responsabili­
té dans l’atteinte des objectifs 
qu'on nous a fixés. (...)

Qu'ils s'appliquent a créer, par­
tout où ils sont, un climat de con­
fiance, de raison, de collaboration, 
de bonne entente, au lieu de pertur­
ber ce climat par des revendications 
continuelles et excessives qui aug­
mentent indûment les coûts de re­
vient, compromettent la rentabilité 
des entreprises, font peur aux inves­
tisseurs. créent plutôt le chômage et 
élargissent davantage le fossé entre 
les riches et les pauvres.

Qu'ils se soucient de moralité 
d'abord et de légalité ensuite. Qu'ils 
renoncent définitivement a la grè­
ve, au moins dans la fonction publi­
que et dans les services publics. 
Qu'ils mettent ainsi fin à la comé­
die des services essentiels qui donne 
le sentiment que nos impôts et nos 
taxes paient des services superflus 
et des employés inutiles. Qu'ils exa­
minent leur propre responsabilité 
dans certaines faillites et certaines 
fermetures d'usines où leur intran­
sigeance et leurs grèves ont joué un 
rôle décisif. Qu'ils cessent d'exiger 
la parité de salaires avec ceux qui 
gagnent plus et la parité des heures 
de travail avec ceux qui en font 
moins. Qu’ils songent un peu à la 
parité de rendement avec ceux qui 
en donnent plus pour le même prix, 
voire pour un prix moindre. Enfin, 
qu’ils aient l'esprit de partage avec 
les chômeurs et les défavorisés, au 
lieu d'accaparer pour leurs mem­
bres les emplois et les promotions 
sur les chantiers et dans les bu­
reaux. En pensant ainsi aux autres, 
les autres penseront peut-être da­
vantage à eux.

En somme, que le syndicalisme se 
corrige de ses vices, qu'il pratique 
des vertus qu'il a trop négligées de­
puis longtemps, et alors nous pour­
rons mieux admettre que l'appuyer 
est une responsabilité chrétienne. 
Tout cela, ce n'était pas des choses à 
dire un l"m ai.

Arthur PICHÉ
Montréal

L'auteur est docteur en sciences 
politiques et auteur de plusieurs 
livres sur l'Afrique et sur le mon­
de arabe.

•
Plus que nul autre État occiden­

tal, le Canada possède dans ses re­
lations avec le Maghreb (Maroc, 
Algérie et Tunisie) un nombre 
considérable d'atouts, qui s'ils 
étaient sérieusement cultivés, 
pourraient largement contribuer 
au rayonnement humain, cultu­
rel, politique et économique tant 
de notre pays que de nos parte­
naires nord-africains.

Abdelkader 
BENABPALLAH_______

Tout semble, en effet, rappro­
cher le Canada et le Maghreb: la 
géographie, l’histoire, la politi­
que, la langue et bien sûr l’écono­
mie.

Le Maghreb, à l’instar du Cana­
da, a une bonne partie de ses cô­
tes sur l'océan Atlantique et cons­
titue, en matière de distance, la 
partie de l'Afrique et du monde 
arabe la plus proche de notre 
pays. Proximité géographique re­
lative qui se trouve renforcer à 
bien des égards par l'histoire. Au 
cours de leur passé respectif, le 
Canada et le Maghreb n’ont-ils 
pas, tous deux, continuellement 
lutté contre les dominations exté­
rieures? N ’ont-ils pas également 
apporté une énorme contribution 
à la libération de l’Europe des 
griffes hitlériennes?

Le Maghreb a combattu avec 
succès le colonialisme français et 
affronte aujourd'hui d’autres im­
périalismes ainsi que le racisme 
anti-maghrébien en France. Le 
Canada, quant à lui, s’il n’a cessé 
d'atténuer la mainmise de Lon­
dres sur son destin, il a su aussi 
mettre un coup d’arrét aux ingé­
rences de Paris dans ses affaires 
intérieures. Ingérences françaises 
d'autant plus odieuses que le Ca­
nada, comme le Maghreb, a laissé 
plusieurs centaines de milliers de 
ses fils sur les champs de bataille 
européens afin de libérer la Fran­
ce du joug nazi. Le Canada et le 
Maghreb n’ont-ils pas ainsi été, 
tous deux, victimes de l'ingratitu­
de et de l'arrogance de la part de 
la France?

Ces douloureuses expériences 
communes ont déjà engendré, sur 
les plans affectif et politique, une 
réceptivité, j'allais dire une com­
plicité, réciproque entre le Cana­
da et le Maghreb. Il n'est qu'à 
rappeler le vaste mouvement de 
solidarité anti-coloniale du peu­
ple canadien en faveur de la lutte 
de libération algérienne et les 
profonds courants de pensées po­
litiques anti-impérialistes prove­
nant du Maghreb qui devaient, 
en retour, marquer le Canada et 
stimuler le mouvement d'émanci­
pation et de progrès dans ce pays 
nord-amèricain en voie de muta­
tion. La langue française, utilisée 
aussi bien au Maghreb qu’au Ca­
nada, avait facilité de tels liens de 
solidarité réciproque. Et aujour­
d’hui encore, la littérature magh­
rébine d’expression française oc­
cupe une place de choix dans 
presque toutes les universités ca­
nadiennes qu'elles soient franco­
phones ou anglophones.

Un autre pont commun entre le 
Canada et le Maghreb: ils jouis­
sent, tous deux, d’une situation 
d’appartenance multiple. Le Ca­
nada fait partie du monde anglo­
phone (Commonwealth) et du 
monde francophone (francopho­
nie); il appartient également à 
l'Am érique du Nord tant du 
point de vue géographique que de 
par sa culture, son style de vie et 
ses aspirations profondes. Quant 
au Maghreb, il constitue un élé­
ment moteur tout à la fois dans le 
monde arabe, en Afrique, dans le 
monde musulman et dans le mon­
de francophone. Mieux encore, le 
Canada et le Maghreb ne connais­
sent aucun obstacle dans leur 
communication, étant étroite­
ment liés l’un à l’autre non seule­
ment par une langue commune 
mais aussi par une langue françai­
se dépourvue de tout fétide relent 
colonialiste ou néo-colonialiste.

Ce qui n’est pas un moindre 
atout surtout pour le devenir des 
échanges économiques entre Ca­
nadiens et Maghrébins. D ’autant 
plus que, dans ce domaine, le Ca­
nada et le Maghreb manifestent 
une complémentarité évidente. 
Le premier étant un pays indus­
trialisé avancé et connu pour son 
expertise dans la technologie de 
pointe, dans la gestion, les tra­
vaux publics, etc.; le second étant 
un ensemble de pays en voie de 
développem ent désireux de 
s’équiper et de mettre sur pied 
leur infrastructure économique 
moderne. .

Il y a aussi le fait que ce pays 
nord-américain est une puissance 
moyenne appréciée pour sa poli­
tique extérieure pacifique et 
exempte de visées néo-coloniàlis- 
tes et hégémoniques sur ses parte­
naires. Pays vierge de tout passé 
colonial dans le tiers monde, il 
s'est encore fait remarquer par 
ses gestes courageux anti-apar­
theid. Attitude anti-raciste qui se 
m anifeste avec encore plus 
d’exemplarité dans sa politique

d’immigration et par l’absence de 
discrimination et de haine raciste 
chez les Canadiens à l'égard no­
tamment de la communauté 
maghrébine canadienne qui est 
forte de plus de trente-cinq mille 
membres.

L ’ensemble de tels atouts cana­
diens a, bien sûr, déjà commencé 
à porter ses fruits au niveau des 
échanges économiques dans cette 
région afro-arabe. De nombreux 
contrats maghrébins, tradition­
nellem ent destinés à Paris, 
Bruxelles, Washington, Bonn ou 
Tokyo, ont été décrochés par Ot­
tawa, contribuant ainsi à réduire 
le nombre de chômeurs cana­
diens tout en participant au déve­
loppement économique du Ma­
ghreb. Ces résultats positifs 
demeurent, néanmoins, bien en- 
deçà des possibilités réelles qui 
sont offertes au Canada.

Il ne fait pas de doute que pour 
occuper la place qui lui revient au 
Maghreb, le Canada devrait me­
ner une lutte simultanément sur 
trois fronts — politique, culturel 
et économique — qui sont étroi­
tement imbriqués les uns aux au­
tres. Lutte qui ne manquera pas 
d'ètre rude car le néo-colonialis­
me français au Maghreb s’accro­
che mordicus à ce qu'il considère 
comme sa «chasse-gardée».

Depuis que la France a perdu 
ses colonies dans les années 60, 
tout se passse en effet comme si 
pour Paris «la question québé­
coise» n’est rien d'autre qu'un 
moyen d'épuiser le Canada dans 
des difficultés internes afin de 
neu tra lise r ce pays nord- 
américain qui constitue la seule 
véritable alternative aux ex-colo­
nies françaises désireuses de se 
soustraire au néo-colonialisme 
français et d ivers ifian t leurs 
échanges culturels et économi­
ques. Et de fait, le Canada s’est 
tenu jusqu’à présent à l’écart des 
grands bouleversements mon­
diaux, polarisé artificiellement 
sur des problèmes internes et in­
conscient de ses précieux atouts 
pour s'imposer dans le tiers mon­
de.

Mais aujourd’hui, rien n’empê­
che le Canada à «faire des bou­
chées doubles» pour rattraper le 
temps perdu et pour entrepren­
dre concrètement son rayonne­
ment dans le monde et plus parti­
culièrement au Maghreb, porte 
d’entrée du monde arabe et de 
l’Afrique.

Pour bien vendre un produit, 
dit-on, il faut d’abord savoir ven­
dre sa propre image de marque. Il 
est évident que le Canada doit 
commencer par bien se faire con­
naître au Maghreb en insistant 
sur les traits auxquels les Maghré­
bins sont le plus sensibles et parti­
culièrement mettre en valeur, en 
ces temps où le racisme anti­
maghrébin bat son plein en Fran­
ce, l’attitude bienveillante et non- 
discriminatoire des Canadiens à 
l’égard de leurs contitoyens d'ori­
gine nord-africaine.

Sur le plan culturel, le système 
canadien d'enseignement qui fa­
vorise avec souplesse le passage à 
l'université, de même que la ten­
dance au bilinguisme (français- 
anglais) que l'on retrouve dans 
l'enseignement supérieur surtout 
au Québec constituent d'autres 
attraits importants pour les étu­
diants maghrébins désireux de se 
former à l'étranger. Et de tels 
atouts, s’ils sont bien publicisés, 
ne manqueront pas de drainer 
vers le Canada et plus spéciale­
ment vers le Québec un nombre 
de plus en plus important d’étu­
diants maghrébins qui repro­
chent à la France d'ètre devenue 
invivable pour eux et de n'être 
plus qu'«une vaste pépinière de 
préjugés racistes anti-nord-afri­
cains».

Ce qui n'est guère négligeable 
car la formation de futurs cadres 
nord-africains est un des moyens 
les plus sûrs pour préparer le ter­
rain à l’exportatoin de la techno­
logie et des produits finis cana­
diens au Maghreb. D'une ma­
nière générale, elle contribue à 
servir le rayonnement culturel, 
scientifique et technique du Ca­
nada et ses intérêts dans tous les 
domaines. Il y a dix ans, un rap­
port des présidents d'universités 
de France rappelait que «de très 
importants flux d'échanges éco­
nomiques et financiers à terme 
sont induits par les formations 
supérieures acquises en France 
par les étudiants étrangers».

L ’offensive canadienne en di­
rection du Maghreb doit être pri­
se d’autant plus au sérieux qu’elle 
constitue aussi une étape décisive 
pour la réelle pénétration du Ca­
nada dans les vastes marchés du 
monde arabe et de l’Afrique fran­
cophone où, faut-il le rappeler, 
l’influence maghrébine est sans 
cesse grandissante.

Liés par de nombreuses et pro­
fondes affinités, le Canada et le 
Maghreb se trouvent ainsi dans 
une situation idéale pour privilé­
gier leurs relations. Et en agissant 
fermement dans ce sens, le Cana­
da ne manquera pas de renforcer, 
bien sûr, son rayonnement cultu­
rel, politique et économique mais 
aussi celui de ses partenaires ma­
ghrébins qu'il aura aidés, de ce 
fait, à se dégager des griffes du 
néo-colonialisme français.

l/attitude des Québécois
Dans son article du 18 mai der­

nier, Pierre Pascau a exprimé en 
quelques lignes l'attitude du Qué­
bécois moyen face à la loi 101 et à 
la survie du français en Amérique 
du Nord.

C ’est d’ailleurs cette attitude 
mesquine et hypocrite qui consti­
tue le plus grand fléau menaçant 
notre identité culturelle et notre 
làjngue.
<>M. Pascau laisse entendre dans 
cet article intitulé «Des briques 
volent dans les vitrines» non seu­
lement que les anglophones ont 
tort de combattre la loi 101 «de­
vant toutes les cours du pays» en 
les traitant de francophobes invé- 
térésqui n’ont jamais digéré la loi 
101,'.mais encore que cela justifie 
selon lui qu’on aille fracasser 
leurs vitrines... ce qui, je lui ferai 
remarquer, fait preuve d’une im­
maturité flagrante.

Pour ceux qui n’ont pas la mé­
moire aussi courte que M. Pascau 
ou qui sont prêts à élargir leur vi­
sion de la situation que nous vi­
vons actuellement au Québec, je 
rappellerai que la loi 101 brime 
les droits de la minorité anglo­
phone québécoise alors qu’après 
la conquête de 1763, lorsque les 
rôles étaient inversés, le gouver­
nement britannique nous les 
avait garantis, ces mêmes droits, à 
nous, francophones minoritaires.

Ce n’est pas en affaiblissant in­
justement la minorité anglopho­
ne mais en renforçant la majorité 
francophone, en la dotant entre 
autres d'un système d’éducation 
un peu moins ridicule où on ap­
prend au moins le français cor­
rectement, que nous allons garan­
tir la survie de notre langue et de 
notre culture.

Clemens Mayr 
Montréal
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Contradictions de la
logique de

Invoquant la lutte contre le ter­
rorisme, les Américains ont semé 
la terreur en Libye. Au nom du 
même principe, le gouvernement 
sud-africain s’en prend à de pré­
tendus terroristes réfugiés dans 
les pays voisins. Dans le premier 
cas, le gouvernement canadien 
approuve. Dans l’autre, il crie au 
scandale. Pourtant, les deux en­
treprises s’inspirent de la même 
logique de la violence.

Au fait, il s’agit d’une bien 
étrange logique. Monsieur Rea­
gan attaque le colonel Kadhafi, 
mais il est aimable avec le prési­
dent de la Syrie, un personnage 
qui, semble-t-il, apporte au terro­
risme international un appui im­
portant. On ménage la Syrie , 
mais on livre une lutte sans merci 
au gouvernement du Nicaragua, 
dont les accointances marxistes 
déplaisent. Pourtant, la Syrie en­
tretient des relations fort étroites 
avec l'URSS, bien plus que le Ni­
caragua. On en veut au Nicara­
gua, mais on montre beaucoup 
d'indulgence envers le colonel Pi­
nochet, qui pratique le terrorisme 
policier à longueur d'année. Et 
n’eût été de la clameur mondiale, 
monsieur Reagan chercherait en­
core à sauver la peau du vieux 
Marcos, terroriste à sa manière et 
détrousseur de fonds publics.

Selon la même logique abstru­
se, des pays opposés au terrorisme

la violence
accumulent un arsenal gigantes­
que d’armes terrorisantes et des­
tructrices. On affirme ne pas vou­
loir s’en servir tout en se disant 
prêt à le faire, si nécessité oblige. 
O r la nécessité, c ’est quoi ? 
L ’URSS utilise des armes chimi­
ques en Afghanistan, afin de con­
trer la résistance de paysans illet­
trés qui ne savent, pas comment 
on définit la liberté, mais qui sen­
tent bien ce qu’elle n'est pas. Pay­
sans têtus qui refusent d'accueil­
lir le message messianique du 
marxisme-léninisme. À l’ouest, 
l’OTAN, soumise aux pressions 
américaines, relance la produc­
tion d'armes chimiques, dont 
l ’accumulation actuelle est déjà 
suffisante pour semer la terreur 
dans le monde entier. Le gouver­
nement canadien a donné son ac­
cord à ce terrorisme délirant et 
institutionnalisé.

La logique de la violence est tis­
sée de contradictions. Pas surpre­
nant qu'elle donne lieu à des pra­
tiques aberrantes, dont certaines 
peuvent apparaître plus insuppor­
tables que d’autres. Mais dans le 
fond, les États militaristes qui dé­
noncent le gouvernement sud- 
africain et le colonel Kadhafi ap­
partiennent, pour ce qui est de la 
violence, à la même école de pen­
sée que ces derniers.

Louis O'NEILL 
Université Laval
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SALON INTERNATIONAL DES AÎNÉS
Du 3 au 8 juin au Palais des Congrès de Montréal
Horaire: Tarif:
Mardi, journée d’ouverture: 14 h à 21 h Adulte $5 55 ans et plus: $4 (carte d’identification)
Tous les jours: 10 h à 21 h Étudiants: $3 Enfants 12 ans et moins: gratuit.

!

HORAIRE DES CONFÉRENCES
MARDI, 3 JUIN
14 h 00 OUVERTURE DU SALON
15 h 00 LES GRANDS-PARENTS BÉNÉVOLES

CONF.: MME PATRICIA DERBYSHIRE
16 h 00 AMBULANCE ST-JEAN «AÎNÉS EN

SANTÉ». Conf. Jo-Anne Le Richelieu, 
inf.

17 h 00 LA SANTÉ DES AÎNÉS ET LES MÉDE­
CINES DOUCES par Margot Hogue, 
Charlebois.

MERCREDI, 4 JUIN
10 h 00 OUVERTURE
10 h 30 NUTRITION HUMAINE (Qualité de vie

en milieu d'hébergement). Conf. Sylvie 
Lafreniére.

11 h 00 LES PROBLEMES DE L'ALCOOLISME
présenté par La Maison Jean-Lapointe. 

MIDI LA SEXUALITÉ DU TROISIÈME ÂGE.
Conf Mme Normande Couture, sexolo­
gue.

12 h 45 REMISE À JOUR. Scénario présenté par
MM. Jim Rivard et Jean Gaillard.

13 h 30 LE CURATEUR PUBLIC. Conf. Mme
Marie Guélain.

14 h 30 L UNIVERSITÉ DU 3e ÂGE. Dr. André
Lemieux. UQAM.

15 h 00 FONDATION QUÉBÉCOISE DU CAN­
CER Mme Annette St-Pierre.

16 h 00 AMBULANCE ST-JEAN. Conf. Claire
Leoianc-Michaud, inf.

16 h 30 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE GÉ­
RONTOLOGIE. Conf. Mme Thérèse Dar- 
che.

17 h 00 «COMMENT RETRACER NOS ANCÊ­
TRES», par Mme Phyllis Préfontaine, gé- 
nealogiste-amateure.

19 h 30 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LA 
DÉFENSE DES DRO ITS DES RE­
TRAITÉS. Vidéo et entretien. M. Gilles 
Plamondon ou membre AQDR.

JEUDI, 5 JUIN
10 h 00 OUVERTURE
10 h 30 NUTRITION HUMAINE (Qualité de vie

en milieu d'hébergement.
11 h 00 ASSOCIATION DE LA DEFICIENCE

MENTALE. Vidéo et entretien: Louise Vi- 
net-Lanteigne.

MIDI PRÉVENTION OSTÉOPOROSE. Conf.
Mme Denise Hunter.

13 h 00 PROBLÈMES D'ALCOOLISME. Maison 
Jean-LaDointe.

13 h 30 AMBULANCE ST-JEAN. Conf. Mme
Claire Leblanc-Michaud, inf.

14 h 00 LA RETRAITE DYNAMIQUE —  S.E.
Cardinal Paul-Émile Léger /  Activité o r­
ganisée par la Fondation Berthiaume-Du 
Tremblay.

15 h 00 VOYAGE EN CHINE. Film et conf. Mme
Juliette Rousseau.

16 h 00 LA SOCIÉTÉ ALZHEIMER. Conf. Mme
Thelma Cadieux.

17 h 00 DÉPRIMÉS ANONYMES. Mme Louise
Cantin.

18 h 00 Hubert de Ravinel rencontre...
19 h 00 Le Groupe Investors. M. John Denver.

VENDREDI, 6 JUIN
10 h 00 OUVERTURE
10 h 30 NUTRITION HUMAINE (Qualité de vie

en milieu d'hébergement). Conf. Sylvie 
Lafreniére

11 h 00 ART DE VIVRE. Conf. Dr Léon Boyer.
11 h 30 SOCIÉTÉ DE L'ARTHRITE, par Dr Ah-

raoui Boulos.
12 h 00 «COMMENT RETRACER NOS ANCÊ­

TRES». Conf. Mme Phyllis Préfontaine, 
généalogiste-amateure.

13 h 00 L'ÉLECTROLYSE par Denise Reichol.
14 h 30 «ADAPTATION À LA RETRAITE». Conf.

Mme Irène Carrière.
15 h 30 LA SANTÉ EN DOUCEUR —  Médecine

douce. Conf. Mme Marie-Andrée Lange- 
vin.

16 h 30 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE GÉ­
RONTOLOGIE. Mme Thérèse Darche.

17 h 00 AMBULANCE ST-JEAN. Mme Claire Le­
blanc-Michaud.

17 h 30 VOYAGE EN CHINE. Film et conf. Mme 
Juliette Rousseau.

19 h 00 AQDR

SAMEDI, 7 JUIN
10 h 00 OUVERTURE
10 h 30 NUTRITION HUMAINE. Conf. Sylvie La-

frenière.
11 h 30 «PAR DELÀ LES PENTES». Film pré­

senté par les Amputés de guerre, avec 
Mme Marlène Danai et un conseiller ju­
nior.

MIDI L'INFORMATIQUE, outil de gestion.
Conf. Marc Lemire de l'Alliance cultu­
relle.

13 h 00 LES GRANDS BRÛLÉS. Dr Jacques Pa­
pillon.

13 h 30 LA CULTURE DES FINES HERBES.
Conf. Paul Boutet.

14 h 30 AMBULANCE ST-JEAN. Claire Leblanc-
Michaud,.

15 h 00 AQDR
16 h 00 DÉPRIMÉS ANONYMES. Mme Louise

Cantin.
17 h 00 «LA SOURCE» par le Père Jean-Guy Ga-

gnon.
19 h 00 AQDR.

DIMANCHE, 8 JUIN
10 h 00 
10 h 30

11 h 00

13 h 00

14 h 00
15 h 00

16 h 00

OUVERTURE
NUTRITION HUMAINE (Qualité de vie 
en milieu d'hébergement). Conf. Sylvie 
Lafreniére
L'INFORMATIQUE, outil de gestion. 
Conf. Marc Lemire /Alliance culturelle. 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA 
DÉFENSE DES DROITS DES RE­
TRAITÉS.
AMBULANCE ST-JEAN.
«PAR DELÀ LES PENTES». Film pré­
senté par les Amputés de guerre. Mme 
Marlène Danai.
LE ENFANTS DE LA RUE, par Monique 
Desrochers.

ANIMATION
EN TOUT TEMPS
MUSÉE RAIMU:
Exposition

ÎUMENTS —  PHOTOS —  LIVRES 
ESENCE SUR PLACE DE:

Mme Paulette Raimu —  fille du grand acteur, 
Clairette.
Salle de cinéma, projection continuelle. 
SCRABBLE: (horaire à déterminer).
TRAVAIL DE LA DENTELIÈRE:
Exposition et démonstration par madame 
Pauline Collerette (Place de la Retraite 
Activé).
ZAGO: Maître coiffeur
Démonstration/spectacle, scène principale.
14 h.
Les dames se feront coiffer sur place 
gratuitement.
* ATELIER DES DOYENS:
Sert à promouvoir les oeuvres des artistes et 
artisans retraités.
Mini-exposition et création sur place (Place 
de la Retraite active).
PELAF et la Magie de ses arbres:
M. Paul-Émile Laframboise —  une retraite qui 
ne s’ennuie pas (Place de la Retraite active).
«RÉTROSPECTIVE!
Un concours organisé par Morgan Trust —  
exposition permanente.

MARDI, 3 JUIN
ATELIER DE MARIONNETTES:
Atelier de réalisation par les aînés sous la di­
rection de 2 animateurs des Animeries. 
Activité commanditée par le Groupe Desjar­
dins —  Place de la Retraite active.

15 h à 17 h
TECHNIQUE NADEAU:
Démonstration et participation du public —  
Tous les jours —  sur la grande scène.

11 h à 14 h
CLAIRETTE:
Tour de chant de 30 minutes.

19 h 30. Grande scène.

MERCREDI, 4 JUIN
ATELIER DE MARIONNETTES:

10 h 30 à 12 h 30.
CONCOURS LITTÉRAIRE:
Journal Le Troisième Âge —  Le Salon inter­
national des aînés.

15 h
Remise officielle du prix.

TECHNIQUE NADEAU:
11 h/14  h

«LE THÉÂTRE FLEURY»:
Pièce de théâtre présentée par les Aînés.

14 h. Grande scène.
BINGO: 19 h à 20 h

JEUDI, 5 JUIN
ATELIER DE MARIONNETTES:

10 h 30 à 12 h 30

TECHNIQUE NADEAU:
11 h /14  h

CONCOURS DE DANSES SOCIALES:
(grande scène)

Danses: Cha Cha, danses de ligne.
BEN JAUVIN/GUY 
PROVENCHER (Bill Wabo):

Spectacle dé chansonniers.
20 h

VENDREDI, 6 JUIN
ATELIER DE MARIONNETTES:

10 h 30 à 12 h 30.
TECHNIQUE NADEAU:

10 h 30/14 h
CONCOURS DE DANSES SOCIALES:

Danses foxtrot, danses de ligne.
• BERTHIAUME-DU TREMBLAY:
sur les ondes.
Atelier d'animation sur la radio.

10 h /13  h/15  h 
Salle de conférence, Place du Savoir

BEN JAUVIN/GUY 
PROVENCHER (Bill Wabo):
Spectacle de chansonniers.

20 h.

SAMEDI, 7 JUIN
ATELIER DES MARIONNETTES

10 h 30 à 12 h 30
TECHNIQUE NADEAU:

11 h /14  h
CONCOURS DE DANSES SOCIALES:
Danses: valse, danses de ligne.

19 h
BEN JAUVIN/GUY 
PROVENCHER (Bill Wabo):
Spectacle de chansonniers.

20 h

DIMANCHE, 8 JUIN
RASSEMBLEMENT: 9 h 
MARCHE DES AÎNÉS 
DÉPART: 10 h
Parcours de cinq (5) km dans le Vieux Mont­
réal. Marche de solidarité qui Illustre bien le 
dynamisme des Aînés.
CHORALE DES SCOUTS:
Atelier de MARIONNETTES

10 h 30 à 12 h 30
TECHNIQUE NADEAU

11 h /14  h
LE THÉÂTRE FLEURY

14 h, Grande scène.
CHORALE DES SCOUTS

15 h 30, Grande scène.
Lise Tanguay et le groupe Musicaccord

16 h
Finale des concours et tirages.
BINGO: 19 h

—  CLÔTURE DU SALON: 21 H —

r
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Regard
la protection totale contre 
la perte de contrôle d’urine

Qrâce aux nou­
veaux produits 
REGARD*, restez 
autonomes et 
sûrs de vous, 
sans renoncer à 
votre dignité. Ces 
produits jetables 
sont offerts sous 
deux formes 
pratiques:

1. le système simple:
serviettes et culottes en filet;

2. le système double:
couches pour adultes.

C o n f o r t  a C C rU : Une doublure douce 
qui prévient l'Irritation par frottement, môme chez 
la peau sensible.

Protection supérieure:
Un revêtement imperméable et un rembourrage 
très absorbant contribuent à garder la peau au sec.

□ Confort □  Protection
□  Sécurité □ Liberté
Maintenant disponible dans la plupart des phar­
macies de détail et des points de vente de fourni­
tures médicales.

Le comble du confort et de la discrétion.

ECONOMISEZ 1«*
à l’achat da produits REGARD*
AU DÉ1W UAMI Nous vous rembouiserons 1$ ptus nos frais'

à l'achat de la marque sptàfiâ^uteautre^ 
frauduleuse. Ce bon ne sera pas honoré si vous ne pouvez 
justifier sur demande l'achat d un stock suffisant pour couvrir 
tous les bons présentés. Seuls les détaillants et les déten­
teurs d'une autorisation peuvent racheter ces bons. Pour 
remboursement, les poster à: Smith & Nephew Inc., C.P.

3000, S i  John. Nouveau- 
Brunswick E2L 4 U  
Date d'expiration: 
le 30 juin 1987.
Un seul bon par

Snmh&NcptoInc______
JWO.UA'tnue “
Uctiine.QucXanada
h ï t  m
Sm ithO N ephew■ m m
•M*rqu« <M conmttfc*

achat de pro­
duits REGARD.

□ û ' î SDQar i

Le dépôt à terme

■ferme: 1 an. Intérêts versés annuellement.

Le dépôt à terme de la caisse populaire Desjardins vous assure d'un rendement 
très énergique. C'est un placement sûr et le taux d'intérêt est garanti pour toute la durée du terme.

Fessez sans tarder à votre caisse populaire. Notre personnel se fera un plaisir 
de vous renseigner et de vous conseiller.

Le dépôt à terme de la caisse populaire, quand vous décidez de rendre 
vos épargnes vraiment productives.

Disponible dans les caisses populaires participantes affiliées à la 
Fédération des caisses populaires Desjardins de Montréal et de l'Ouest-du-Québec.

L’Épargne avec an grand E
*1bux sujet à changement sans préavis.

desjardins
l i e  ressource naturelle.
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Un nouvel âge à partager
Le présent document constitue 
un résumé des orientations que 
privilégie le ministère des Affai­
res sociales à l'égard des person­
nes âgées de même que le plan 
d’action qu 'il entend mettre de 
l'avant. Il fait connaître les in­
tentions du ministère d ’agir con­
crètement dans les secteurs qui 
relèvent de sa responsabilité 
c’est-à-dire les services de santé, 
les services sociaux et les services 
communautaires.

Le Ministère est certes conscient 
q u ’une p o lit iq u e  in tég ra le  à 
l'égard des personnes âgées tou­
che à d'autres domaines de la vie. 
Et c’est notamment le cas dans 
les domaines de l'habitation, de 
la famille ou de la fiscalité où le 
gouvernement justement propo­
se des alternatives. Le présent do­
cument se concentre sur le man­
dat du Ministère et définit les 
orientations et les moyens d'ac­
tion qu'il soutiendra et dévelop­
pera.
Cette démarche d ’ensemble est 
d ’abord justifiée par la prise de 
conscience du phénomène du 
vieillissement global de la popu­
lation et de son impact prévisible 
de même que par la nécessité 
d'adapter les services offerts aux 
conditions de vie des personnes 
âgées.

La dépendance 
des individus et 
des groupes 
face à l'Etat
Avant les années 60, les soins et 
les services donnés aux person­
nes âgées étaient en grande par­
tie assumés par la fam ille , la 
communauté et les institutions 
religieuses et charitables. Avec 
l ’implantation graduelle du sys­
tème public de soins et de servi­
ces, ces dernières se sont, à toutes 
fins utiles, retirées alors que la 
famille et la communauté ont 
continué à assumer des rôles qui, 
la plupart du temps, sont restés 
méconnus.
Le retrait des institutions reli­
gieuses et charitables du système 
de soins et de services a contri­
bué à donner l ’impression que

seul l ’État pouvait répondre à 
tous les besoins des individus, 
des familles et des groupes. II en 
est résulté un comportement de 
dépendance face à l ’État qui a 
rendu d iffic ile  l ’équilibre à main­
tenir entre les personnes, les res­
sources du milieu et celles de 
l'État.
La dépendance face à l ’État s’est 
étendue â ses intervenants en 
plaçant les individus et les grou­
pes dans la situation de recours à 
des «experts» pour la solution de 
leurs problèmes. Ceci a eu pour 
conséquence une accentuation 
du caractère «pathologique» des 
conditions de vie des personnes 
âgées et s’est traduit par une 
forte utilisation des services de 
santé et des services sociaux et 
par une forte tendance à la médi­
calisation comme réponse à des 
besoins ou des problèmes d ’orig i­
ne psycho-sociale.

Des besoins 
différents
Les prochaines générations con­
naîtront l ’existence d ’un plus 
grand nom bre de personnes 
âgées et, parmi elles, d ’un nom­
bre accru de personnes âgées de 
75 ans et plus et de femmes âgées 
de 80 ans et plus. Cette situation 
entraînera des changements dans 
les besoins des personnes âgées. 
Même si des changements dans 
les conditions de vie des femmes 
et des réformes prévues au chapi­
tre des régimes de pensions lais­
sent supposer que leur situation 
s'améliorera à moyen terme, les 
femmes âgées exigeront certaine­
ment une attention particulière.
Les besoins les plus évidents des 
personnes âgées concernent les 
conditions de vie reliées au re­
venu, au logement, à l ’environ­
nement physique et social. La sa­
tisfaction de ces besoins nécessi­
tera les interventions d'instances 
autres que le ministère des A ffa i­
res sociales puisqu'il est évident 
qu’une véritable amélioration de 
la situation des personnes âgées 
doit être globale.
D’autres besoins concernant da­
vantage le secteur des Affaires 
sociales portent sur la protection 
sociale, la prévention, les servi­
ces de santé, le support psycho-

Mme Raymonde Desjardins
Présidente du Salon Inter­
national des Aînés.

social (tant pour les personnes 
âgées que pour leur entourage) et 
enfin, l ’hébergement.

Ces besoins s’articulent autour 
de quatre (4) pôles principaux:
•  la moitié des personnes âgées 

de 65 ans et plus du Québec est 
composée d'individus autono­
mes dont la condition ne re­
quiert pas d ’intervention spé­
cifique par rapport à l'ensem­
ble des citoyens, cependant, 
c’est auprès d eux que doit por­
ter la majeure partie des ac­
tions de prévention, de partici­
pation ou de regroupement 
communautaire.

•  une partie importante des per­
sonnes âgées en légère perte 
d’autonomie qui aurait besoin 
d’aide pour des tâches plutôt 
lourdes, requièrent l ’organisa­
tion de services communau­
taires, lesquels seraient d ’a il­
leurs l ’occasion de rencontres 
inter-générations, d'échanges 
et de com m unications mu­
tuellement enrichissantes;

» une faible proportion des per- 
sonnes âgées dont les condi­
tions de logement et les sour­
ces d ’aide sont nettement dé-

:

$

□

Ô o f i f î û i X f i y

□

I N C .

dfigmd ùofiüûbm, garantit 
le respect des choix.

Choisir c’est aussi avoir accès 
à une gamme de prix.

dfigW  boSSxùnn, propose 
des arrangements funéraires 

à partir de:

417$

T.
rEi

(aussi disponibles en pré-arrangements)

Dans lfintérêt des vôtres, appelez 
ÙSlDHSui fonOOnîho.

(514) 270-3111
IN C .

B -

Veuillez me faire parvenir:
□ Votre dépliant sur les pré-arrangements.
□ Votre brochure sur les successions.
□ Votre brochure sur le cimetière près du fleuve.

Nom: ----------------------------------
Adresse:  :______________
Ville : _______ _

03-06-86 j

Code postal:
Prov. : 
Tél.: .

IN C .b o f l f l û î x û y

1120, rue Jean-Talon Est, Montréal, Qc, H2R 1B9

fic ie n te s  a lo rs  que leurs 
capacités fonctionnelles sont 
réduites, pourraient bénéfi­
cier de ressources résidentiel­
les avec certains types de ser­
vices;

•  les individus et les familles 
qui gardent des personnes 
âgées handicapées et peu au­
tonomes nécessiteraient un 
support particulier pour leur 
permettre de continuer d ’as­
sumer ces responsabilités.

Les ressources
Les réponses aux besoins des per­
sonnes âgées proviennent de 
trois sources: de la personne âgée 
et de son entourage immédiat; de 
la communauté et de l ’État via 
principalement un réseau d ’éta­
blissements dispensateurs de ser­
vices. Chacun contribue à sa fa­
çon et avec ses moyens à faire en 
sorte que la situation des person­
nes âgées aille en s'améliorant 
dans la société québécoise.

Mais on constate actuellement 
une insuffisance de programmes 
et de ressources orientés vers le 
maintien de la personne âgée 
dans son milieu. Citons quelques 
exemples:
•  une aide insuffisante aux or­

ganismes bénévoles et com­
munautaires mettant en péril 
la continuité des services;

•  des services à domicile en va­
riété et en nombre insuffi­
sants, ne pouvant par le fait 
même suporter l ’entourage et 
les familles d'accueil;

•  une quantité insuffisante de 
centres de jour ou de ressour­
ces externes;

•  une absence de ressources 
d'accompagnement dans le 
milieu et aussi d ’hébergement 
temporaire permettant un re­
tour rapide dans le milieu ou 
un répit aux familles qui hé­
bergent des personnes âgées.

L'accessibilitè aux 
ressources
L'accès aux services est souvent 
lim ité par différentes contrain­
tes: l'absence de ressources dans 
certaines régions, une popula­
tion de personnes âgées inégale­
ment distribuée sur le territoire 
rendant ainsi d iffic ile  la localisa­
tion appropriée des ressources, 
des horaires de fonctionnement 
qui ne tiennent pas suffisamment 
compte des besoins des person­
nes et des familles.

Complémentarité, 
continuité et coordination
Pour répondre efficacement aux 
besoins des personnes âgées, les 
services doivent se présenter sous 
une gamme diversifiée, complè­
te, graduée et coordonnée. L’in­
suffisance de ressources résiden­
tielles autres que le milieu insti­

tutionnel, le manque de services 
de physiothérapie, d ’ergothéra- 
pie et de podiatrie, l ’absence de 
services d’urgence sociale et de 
consultation psycho-sociale met­
tent en péril la continuité et la 
complémentarité des interven­
tions. De plus, l ’absence d ’un 
plan de services fait pour la per­
sonne âgée rend d iffic ile  la coor­
dination des efforts. On peut à ce 
chap itre  parle r également de 
l'absence de révisions périodi­
ques des placements.

L'État et la 
communauté
L’implication marquée de l ’État, 
des moyens qu'il a privilégiés 
(hébergement institutionnel...), 
comporte la possibilité de créer 
une dépendance des individus et 
des groupes envers les services 
étatiques. Il faut donc trouver les 
moyens de réunir l'ensemble des 
intervenants, qu’il s’agisse de bé­
névoles ou de salariés du secteur 
public, pour entreprendre des ac­
tions concrètes dans chaque 
communauté où se retrouvent 
des personnes âgées et sur une 
base la plus égalitaire possible.

Une préoccupation 
pour les personnes 
âgées là où elles 
se trouvent
Chaque établissement, chaque 
lieu de distribution de services, 
privé ou public, sera vraisembla­
blement confronté à une aug­
mentation importante du nom­
bre de personnes âgées pour les 
prochaines années.

Outre la nécessaire coordination 
de services que ce phénomène 
implique, l'ensemble des interve­
nants est appelé à faire preuve 
d'une réceptivité de plus en plus 
grande à l'égard des besoins réels 
des personnes âgées. Si cela im­
plique la spécialisation de certai­
nes activités et des approches 
multidisciplinaires rigoureuses, 
c'est dans tous les lieux de servi­
ces et tous les types de pratiques 
qu'une préoccupation spécifique 
à l'égard des personnes âgées 
doit être concrétisée.
La qualité de la vie
Bien que sous-jacent aux autres 
problèmes soulevés, le souci de la 
qualité de la vie des personnes 
âgées se doit detre souligné de 
façon explicite. La méconnais­
sance du processus du vieillisse­
ment par les personnes âgées ac­
tuelles ou futures et par les inter­
venants est un obstacle im ­
portan t à une qua lité  de vie 
accrue. Le fait que la personne 
âgée est perçue selon le type de 
service à lui rendre.aboutit à une 
certaine déshumanisation. La 
difficulté des ressources de faire 
le lien entre le problème sur le­
quel elles interviennent, les con­
ditions de vie et l'environnement

des personnes âgées, met en re­
lie f l'absence d'une approche 
multidisciplinaire.

Les orientations 
et les objectifs
L ’ État, tout en assumant lu i- 
mème des responsabilités majeu­
res en termes de distribution de 
services via un réseau d’établisse­
ments et un ensemble de pro­
grammes, doit voir à assurer la 
cohérence de toutes les actions à 
l ’égard des personnes âgées. Les 
services publics représentent une 
contribution qui s’ajoute à celle 
des autres groupes y compris les 
personnes âgées elles-mêmes, 
leurs familles et diverses organi­
sations communautaires. L'État 
n'est donc pas l'intervenant uni­
que et il a à partager avec l ’en­
semble de la société un objectif 
central: le respect de la popula­
tion âgée dans ses valeurs, ses 
spécificités, ses capacités, ses mo­
des de vie.
C'est donc l'ensemble de la socié­
té québécoise qui est invitée à 
souscrire aux objectifs et orienta­
tions énoncés. Par ses program­
mes et ses services, le ministère 
des Affaires sociales, quant a lui, 
visera:
à l'égard de la personne et de la 
communauté:
•  le développement ou l'amélio­

ration de l'autonomie de la 
personne âgée par la mise en 
valeur de ses capacités et de 
ses acquis;

•  le maintien ou le retour de la 
personne âgée dans son mi­
lieu de vie naturel;

•  la participation des personnes 
âgées à la vie de la commu­
nauté non à titre de dépen­
dant mais à titre de citoyen à 
part entière et l ’établissement 
de conditions qui permettent 
la p a rtic ip a tio n  des ainés 
comme personnes intervenan­
tes et non seulement comme 
des «bénéficiaires» de servi­
ces;

•  l'établissement de conditions 
qui permettent une véritable 
qualité de vie;

•  un changement au niveau des 
mentalités, des attitudes et 
des comportements à l'égard 
des personnes âgées;

à l'égard des services:
•  l'amélioration de la qualité, 

de la quantité et de la variété 
des programmes et services;

•  l'amélioration de la coordina­
tion et de la continuité des 
services tant entre les établis­
sements, qu'entre ceux-ci et le 
milieu où ils oeuvrent;

•  l'accessibilitè et l'équité dans 
la distribution des ressources 
et services;

•  l'adaptation des ressources 
aux besoins réels des person­
nes âgées.

h Ab itAn j o u

1984
Ttoph+« Habitas
•Munopalrte de l'année-

f  jfr-------

Complexe ~~
«Au septième ciel»
Parc Roger-Rousseau
Maisonnettes ou logements

Deux formules intéressantes d'habitation; maisonnettes d ' une 
ou deux chambres à coucher ou confortables logements dans 
un immeuble résidentiel de 6 étages.
Ce projet a été conçu en fonction des besoins des personnes 
retraitées ou pré-retraitées.
Aires de détente, installations récréatives, potagers, cafétéria, 
soins médicaux, animation sociale, etc...

<1985
TropM* Domus
«Oeveiopperotil rè 
unitamilial de l'année

A
Information et Accueil
7301 Avenue rondeau
Anjou
352-7100

Venez donc en 
parler au Salon!
Nous serons au Salon 
International des Ainés. au 
Palais des Congrès, 3 au B juin

; -.}■ ... ,
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qui garantit rpv-o l'pà
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LE CURATEUR PUBLIC,
phénomène de la société.
U n  certa in  nom bre  d ’ in d iv id u s  
sont incapables d ’assumer seuls 
les problèmes de la vie quotid ien­
ne, les contraintes de la société, de 
prendre eux-mèmes les décisions 
qui les concernent.

Ces personnes sont dites «incapa­
bles»; leur incapacité peut prove­
nir de leur état de santé, de leur 
âge, de leur insuffisance in te llec­
tuelle, de leur comportement...

La seule protection legale est le ré­
gime de curatelle.

le  développement de la curatelle
Le Quebec a toujours veille sur ses 
malades mentaux. Pendant long­
temps, la protection des incapa­
bles majeurs était naturellement 
laissée a la seule initiative ind iv i­
duelle ou familiale. Cette situation 
s'explique parfaitement: dans les 
sociétés faiblement industrialisées 
a dominante rurale, tel le Canada 
au 19' siede, la fam ille jouait un 
rôle capital. Dans la société pay­
sanne, la fam ille de vaste d im en­
sion constituait une structure de 
solidarité pour tous les individus, y 
compris les elements les plus vu l­
nérables qui ne pouvaient subve­
nir seuls aux besoins de l'existen-

Sans doute arrivait-il que des ind i­
vidus inaptes a vivre «normale­
ment » ne puissent trouver leur 
place dans ce schéma. Ceux-ci 
etaient alors perçus comme des 
asociaux dont la place ne pouvait 
se trouver que dans les structures 
carcérales, tels l'asile ou la prison.

M e Rémi LUSSIER, notaire, occupe la fonction du Cura­
teur public du Québec depuis 1967.

L’évolution de la société vers un 
monde industrialisé et urbanise a 
provoque de profondes mutations 
dans la ce llu le familiale. La person­
ne fragile, qui trouvait une place 
dans la communauté villageoise, 
se trouve maintenent plus isolee 
dans la realité urbaine ou les rela­

tions sociales sont de moins en 
moins centrees autour de la fam il­
le.
Cette évolution a poussé la société 
a transférer certaines responsabili­
tés vers des institutions sociale et 
publique qui ont pris en charge 
progressivement les besoins des

éléments «hors normes»: person­
nes âgées, handicapés mentaux, 
déficients mentaux et qui ont créé 
des structures spécifiques selon les 
différentes catégories.

Le dro it à la liberté
Dans tout pays où la liberté est le 
droit de chaque citoyen de dispo­
ser l ib re m e n t de lu i-m êm e  et 
d'être protégé contre toute mesu­
re arbitraire ou vexatoire, il est évi­
dent que ce droit ne peut exister ni 
surtout être garanti à chacun que 
par l'existence de rèlges.

Aujourd 'hu i un réseau complexe 
de la lo i protégé le citoyen et bien 
sûr particulièrement sa liberté. Ces 
notions paraissent évidentes mais 
certaines implications le sont net­
tement moins car pour être proté­
gé par les lois, il ne suffit pas 
d'avoir un bon avocat mais enco­
re, faut-il comprendre clairement 
la situation, c'est-a-dire être capa­
ble d 'en peser les tenants et les 
aboutissants. Ce n'est, hélas, pas 
le cas de nombreuses personnes. 
Au Quebec, près de 2% de la p o ­
pulation majeure n'est pas en me­
sure d ’exercer pleinement et cons­
ciemment son droit, bref ne jouit 
pas de sa liberté.

Le législateur a pensé que pour 
être vraiment démocratique, un 
pays ne pouvait tolerer qu 'une 
partie, même minime, de la popu­
lation puisse se trouver dans une 
telle situation, il a donc prévu un 
regime de protection pour les per­
sonnes atteintes de maladie men­
tale: la curatelle. Cette curatelle 
peut être privée ou publique.

Bien que la Loi sur la curatelle pu­
blique ait été édictée en 1945, vo i­
là maintenent plus de 40 ans, le ré­
gime de curatelle est relativement 
mal connu et souvent mal com ­
pris, parfois même par les familles 
des malades mentaux. Ceci arrive 
tou t p a rt icu liè rem en t, lo rsque, 
croyant déten ir par une procura­
tion , le d ro it  d 'a d m in is tre r  les 
biens d 'un proche déclaré incapa­
ble, elles apprennent tout à coup 
que cette procuration est jurid i­
quement nulle.

Le Curateur public 
et le malade mental
La liberté est le bien le plus pré­
cieux de l'être humain. La liberté 
n'est pas une notion collective, 
c'est un droit individuel exercé à 
l'in térieur d 'une collectivité qu i en 
réduit évidemment les limites. Le 
rôle du Curateur public est de dé­
fendre l'ind iv idu avant la co llecti­
vité.

Le fondement de sa charge repose 
donc sur les principes de liberté. 
Le Curateur pub lic doit veiller à ce 
que l'intégrité de la personne et 
les droits de l'incapable soient res­
pectés. Toutefois comme il a éga­
lement la mission de conserver et 
d 'adm insitrer les biens et que cette 
gestion entraîne un grand nombre 
de transactions, il finit par être sur­
tout connu comme administrateur 
et non comme protecteur de la 
personne. Il est évident que ce 
rô le peut parfois être mal perçu, 
car dans certains cas, les intérêts 
d 'un individu ne sont pas forcé- 
mént ceux de sa famille, aussi bien 
intentionnee qu elle puisse l'être. 
De plus, pour certaines familles 
mal renseignées, l'action du Cura­
teur public est interprétée comme 
une menace a lors qu 'e lle constitue 
une sauvegarde pour leurs pro­
ches.

Il im po rte  d 'a ille u rs  de savo ir 
qu 'une famille peut toujours faire 
désigner un curateur privé si elle le 
désire, la procédure est assez sim­
ple. La mise sous curatelle pub li­
que ne reste permanente que si 
justement les proches ne désirent 
pas placer un incapable sous cura­
telle privee.

Par contre le Curateur public a, 
outre la responsabilité directe des 
incapables placés sous sa protec­
tion, celle indirecte des interdits 
placés sous celle d 'un curateur pri­
vé. À  ce titre il doit surveiller l'ad­
ministration des curateurs privés, 
le législateur en a décidé ainsi. À 
défaut d ’abus, d ’ailleurs rares, cet­
te procédure permet d ’éviter des 
erreurs.

Nous savons tous que les person­
nes les mieux intentionnées du 
monde ne connaissent pas forcé­
ment les lois et leur comportement 
peut, sans qu elles s’en rendent e l­
les-mêmes compte, avoir pour un 
proche malade mental, des consé­
quences néfastes. Même le Cura­
teur public, qui est un profession­
nel de l'administration des biens, 
n'a pas l'entiere liberté des déci­
sions qu 'il prend envers ses pupil­
les. Il doit en particulier au chapi­
tre de la gestion des biens se com ­
porter en bon pere de famille ».

Cette clause est d'ailleurs beau­
coup plus contraignante qu 'e lle 
n'y parait; elle veut dire que l'ad­
m inistration des biens doit viser 
leur conservation et non leur dé­
veloppement. Ceci peut s'expli­
quer ainsi: en général, plus le ren­
dem ent d ’un investissement est 
élevé, plus les risques sont grands. 
O r chacun est libre des risques 
qu 'il entend prendre en connais­
sance de cause. Lorsqu'il est mani­
feste que cette connaissance de 
cause n'existe plus du fait d'une 
incapacité mentale, l ’individu ne 
peut plus décider en toute liberté, 
et nul ne peut prétendre le rem­
placer. Le législateur entend donc 
que le Curateur public se com por­
te à l'égard des biens de ses pup il­
les de la façon la plus conservatri­
ce possible: des règles très strictes 
existent d'ailleurs qui doivent gui­
der sa gestion.

M ais finalement le rôle le plus im ­
portant du Curateur public con ­
cerne la protection de la personne 
physique de l'incapable. Il doit ici 
également se comporter de façon 
conservatrice, pour les mêmes rai­
sons. En cas d'intervention chirur­
gicale par exemple, il importe qu 'il 
soit mis très exactement au cou­
rant de la nature de l'opération, 
des chances de succès de celle-ci 
et de son opportunité. Bien enten­
du le Curateur public a recours à 
des conseils, tant médecins qu 'ad­
ministrateurs; il est donc parfaite­
ment équipé pour assurer la pro ­
tection de l'incapable et de faire 
respecter ses droits.

En outre il a parfois sur les familes 
certains avantages; le nombre de 
personnes qui se trouve sous sa ju­
r id ic t io n  lu i d o n n e  un ce rta in  
poids. Com m e le Curateur public 
est, au sens de la loi, une person­
ne, physique, il a le droit de repré­
sen te r des g ro u p e s  dans, par 
exemple, un recours collectif.

Mais le Curateur public ne consi­
dère pas non plus que son rôle 
s'arrête à la protection des droits 
et des biens de l'incapable. La ma­
ladie mentale est une maladie au 
même titre que les autres, elle se 
guérit parfo is, e lle  se prév ient. 
C'est pourquoi le Curateur public 
entend encourager toute initiative 
en santé mentale, y apporter son 
concours dans la mesure de ses 
moyens et améliorer ainsi la qua li­
té de vie non seulement de ses pu­
pilles mais de l'ensemble des bé­
néficiaires de la province.

MARIE GUELAIN

AUGMENTEZ 
VOTRE 

REVENU MENSUEL
vous

DÉPOSEZ
m f RECEVEZ 

P A R  MOIS

15000$ 125*
25000$ 312*
S0000$ 416*

•L ’intérêt est calculé sur un rende­
ment annuel de:

10%
NOTE: Noire prospectus contient une information 
détaillèo dos titres proposes On peut se le 
procurer auprès de notre maison
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Place ValdesArbres 
1600A, bout. St-Martin Est 

Suite 100 
Laval, Québec H7G 4R8 

662-2212 
RÉALLEDUC

Directeur

lin service

Au moment de la retraite
Une ressource naturelle.

our transformer 
avantageusement 
votre REÉR 
en rente viagère
© Obtenez la brochure «Comment 

transformer avantageusement 
votre REÉR en revenu de retraite» 
offert gracieusement par votre 
Caisse Desjardins.

® Rencontrez un conseiller de votre 
caisse. Il vous renseignera sur 
les rentes viagères et les autres 
options disponibles à la retraite.

• Vous pouvez aussi communiquer 
directement avec l’Assurance-vie 
Desjardins en composant sans 
frais le 1-800-463-4810 poste 
2142. Selon votre situation per­
sonnelle. vous pourrez obtenir 
tous les renseignements perti­
nents sur les rentes viagères dis­
ponibles à la caisse.

)
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CONTINUER 
À APPRENDRE 
ET À AGIR

UN PIED EN SANTE
EST UN PAS DANS LA BONNE DIRECTION

Arrivé à l’âge de la retraite, est-il 
trop tard pour acquérir de nou­
velles connaissances? De nom­
breuses expériences dans le do­
maine de l'éducation et du 3e âge 
ont été réalisées à travers le mon­
de ces dernières années. Celles-ci 
démontrent que s'il y a quelques 
changements au niveau des mé­
canismes d'apprentissage asso­
ciés à l'avance en âge, les possibi­
lités autant que le désir d’appren­
dre ne sont pas limités par l’âge.
Utiliser le temps libéré par la re­
traite pour s’inscrire à des cours 
ou pour participer à d'autres acti­
vités éducatives, permet de satis­
faire sa curiosité intellectuelle et 
de mettre à jour son savoir. La re­
traite ne doit pas être le retrait 
du monde, et pour ce faire, il est 
essentiel que l'évolution de ses 
connaissances se fasse au rythme 
des changements accélérés de 
notre époque.
Notre société a certainement 
avantage à favoriser le plein épa­
nouissement du plus grand nom­
bre de ses retraités. Des activités 
éducatives pour et avec les per­
sonnes du 3e âge, sont un excel­

lent moyen de permettre cet épa­
nouissement.
Le mot clef de la retraite, comme 
celui de la vie, est l'automonie. 
Des activités éducatives au troi­
sième âge éloignent la maladie et 
prolongent la vie autonome. Si 
certains considèrent qu'il en coû­
terait trop d'élargir l'accès à nos 
institutions d'enseignement aux 
pré-retraités et retraités, d'autres 
sont d'avis que la maladie est 
beaucoup plus coûteuse.
La retraite est un phénomène re­
lativement nouveau. Comme cela 
le fut pour l'adolescence, le troi­
sième âge ou la retraite est une 
réalité à inventer.
Entre l’enfance et l'âge adulte, il 
y a maintenant un âge que l’on 
appelle adolescence. Entre l’âge 
adulte et la vieillesse, apparaît 
avec la retraite un nouvel âge 
que l’on arrive encore difficile­
ment à définir. Sous plusieurs as­
pects, ces deux âges se ressem­
blent. L'un comme l’autre se ca­
ractérisent pas des énergies non 
utilisées, une marginalisation, 
une absence de rôles et le passage 
d'un âge à un autre.

Les contours de cette nouvelle 
réalité qu’est la retraite sont à dé­
finir par les retraités eux-mèmes. 
Le sens que ces derniers donne­
ront à la retraite aura des consé­
quences profondes sur toute la 
société. De plus en plus de retrai­
tée sont conscients de leurs res­
ponsabilités individuelles et col­
lectives. Tout en se préoccupant 
dé leur propre développement, 
ils veulent s’outiller davantage 
pour dire leur mot et contribuer 
à l’évolution de notre société qui 
est aussi la leur. Plusieurs se re­
groupent en association ou se joi­
gnent à des centres communau­
taires. D’autres s’inscrivent à des 
cours dans des maisons d'ensei­
gnement comme le Collège 
Marie-Victorin qui offre aux re­
traités de la région montréalaise, 
un programme d'études collégia­
les, adapté à leurs préoccupa­
tions. *

Continuer à apprendre après 60 
ans est de moins en moins un 
mythe, cela devient une réalité.

Saviez-vous que vos pieds sont le 
«miroir de votre santé»? En effet, 
le podiâtre peut, à l'examen de vos 
pieds et de vos jambes, déceler les 
premiers symptômes du diabète, 
de l'arthrite et des problèmes car- 
dio-vasculaire. Parmi ces symptô­
mes, mentionnons les suivants: 
peau exagérément sèche, ongles 
fragiles et cassants, engourdisse­
ment des membres inférieurs, 
etc... Les ainés sont particulière­
ment vulnérables à ce chapitre et 
c'est pourquoi un examen régulier 
des pieds par le podiâtre s'impose, 
surtout lorsque ces signes avant- 
coureurs sont décelés. À l'inverse, 
lorsqu’un patient souffre de diabe- 
te, d'arthrite ou d'un problème

cardio-vasculaire, toute affection 
aux pieds doit être traitée avec 
précaution afin de diminuer les ris­
ques d’une dégradation plus ac- 
centuee de l'état de santé.

Voici quelques conseils pour le 
soin de vos pieds:

• Lavez vos pieds tous les jours; 
servez-vous d'une brosse pour ac­
tiver la circulation. Après le lavage, 
saupoudrez vos pieds et vos 
chaussures d'une poudre assainis­
sante.
• Une fois la semaine, massez vos 
pieds jusqu’au mollet avec une 
crème hydradante. Cela aidera

aussi la circulation et permettra a 
la peau de rester souple.

9 Taillez vos ongles de façon a ce 
qu'ils excedent le bout de l'orteil. 
Après les avoir taillés, limez-les et 
évitez d'y laisser des coins angulai­
res. •

• Choisissez des chaussures qui 
conviennent à l'anatomie de vos 
pieds. Une bonne chaussure assu­
re l'equilibre statique et dynami­
que du pied.
• Ne tentez pas de vous autosoi- 
gner : il arrive  fréquem m ent 
qu'une infection se produise et 
transforme une affection mineure 
en un problème majeur.

LA SANTE PAR LA MARCHE
Est-il exercice qui soit plus facile 
d'accès que la marche? Pourtant 
un bon nombre d'aînés ont cessé 
de la pratiquer depuis de nom­
breuses années. Leurs raisons sont 
diverses: douleurs aux pieds, aux 
jambes ou au dos, état de santé 
deficient ou simple paresse... La 
FONDATION DE MÉDECINE PO- 
DIATRIQUE DU QUÉBEC réplique 
a cela qu'une pratique minimale 
de la marche, à tous les jours, peut 
réduire considérablem ent vos 
douleurs tout en ayant des effets 
bénéfiques sur le fonctionnement

- 1DOO médecins 
é tlD  OOQ clients

«  PEUVENT PAS SE TROMPER!
L'efficacité ̂ flc SANTÉ PLUS*
rhydromasseur portatif thérapeutique professionnd
E S T  H O R S  D E TO UT D O U T E...
Awc SANTÉ P U IS " les soulagement» de douleurs et 
améliorations des conditions suivantes 
SO N T  C H O S E »  R É G U L IÈ R E S :
• Arthrite • Problèmes de • Rhumatismes
• Arthrose circulation • Mau* de jambes
• Mal de dos • Tension nerveuse et autres
Jugez de refficaciti de SANTÉ PU IS-P A S  VO US-M ÊM E 
traitez-vous à votre domicile immédiatement 
gratuitement et sans aucune obligation—

NOOS VOUS INVITONS À L'ESSAYER! 
APPELEZ NOUS DÈS AUJOURD'HUI... 
SIGNALEZ 738 9100
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EN TOUTE SÉCURITÉ... DANS VOTRE FOYER
Nos infirmières, aides et compagnons expérimentés sont 
choisis pour leurs compétences professionnelles et leur atti­

tude dévouée. Ils font tout pour que nos clients les plus 
âgés puissent vivre dans le confort de leur foyer, tout en 

gardant leur indépendance. Les soins sont dis­
pensés à temps plein ou partiel selon votre con­
venance.

• Évaluation gratuite par notre person­
nel qualifié

• Pas de temps minimum

Pour une brochure gratuite ou plus d’informations appele:: 482-9090
s ir*K * de 24 hras

H C E N
Service de Santé 
T R A C A R E

Venez nous visiter a notre kiosque 
au Salon InternationaJ des Aines.

de votre système cardio-vasculaire 
ainsi que votre système respiratoi­
re.
La «MARCHE DES AiNÉS» contri­
buera peut-être à vous donner le 
goût de contracter cette bonne 
habitude si vous ne lavez pas 
déjà. C'est pourquoi la FONDA­
TION DE MEDECINE PODIATRI- 
QUE DU QUÉBEC a tenu à s'asso­
cier au «SALON INTERNATIONAL 
DES AÎNÉS» avec VIA RAIL pour la 
réalisation de ce projet.
Mais qu'est-ce que la FONDA­
TION DE MEDECINE PODIATRI- 
QUE DU QUÉBEC? La Fondation 
est un organisme à but non lucratif 
conçu par des podiâtres afin de 
promouvoir l'avancement de la re­
cherche en médecine podiatrique 
et de créer un service d'éducation 
dans le même domaine. Elle per­
mettra donc aux podiâtres du

Quebec de prodiguer des soins 
toujours meilleurs a leurs patients.
Vous inscrire a la «MARCHE DES 
AÎNÉS», c'est appuyer la Fonda­
tion puisque deux des cinq dollars 
nécessaires à votre inscription lui 
seront directement versés. Nous 
désirons donc vous inviter à parti­
ciper à cette marche en vous ins­
crivant au stand (1018) de la Fon­
dation ou des podiâtres sauront 
répondre à vos questions et vous 
conseiller sur les soins à apporter a 
vos pieds.
Si, par ailleurs, vous desiriez faire 
un don à la Fondation, celui-ci 
sera le bienvenu au siège social de 
la Fondation de Médecine podia­
trique du Quebec

4382 PIE-IX
Montréal, Qué. H1X 2B3
Tél.: (514) 252-1414

Retraite active
Pour vous, retraités et pré-retraités, qui désirez poursuivre votre croissance personnelle et 
acquérir de nouvelles connaissances, nous proposons un programme à votre mesure, DANS 
VOTRE MILIEU.

ÎLE DE MONTRÉAL :
Collège Marie-Victorin ; Centre de loisirs St- 
Barthélémy (angle Des Érables et Jean-Talon) ; 
Centre culturel et sportif Roussin (P.A.T.) ; Forum 
des citoyens âgés ; Patro Le Prévost ; Caisse 
populaire Ste-Claire ; Centre Albert-Gariépy 
(Lachine) ; Nouveau-Bordeaux.

RIVE-SUD ;
Brossard ; Longueuil ; Saint-Hubert ; 
Boucherville ; Laprairie ; Chàteauguay ; 
Richelieu ; Saint-Bruno.

RIVE-NORD :
Duvernay ; Pont-Viau ; Vimont ; Terrebonne ; 
Saint-Eustache.

Les cours ont lieu une journée par semaine (de 9 h à 16 h), du mois de septembre au mois de 
juin, aux endroits mentionnés ci-dessus.

Pour vous renseigner ou vous inscrire, venez 
nous rencontrer au Centre de gérontologie du 
Collège Marie-Victorin ou au Salon des Aînés 
(Palais des Congrès) du 3 au 8 juin 1986.
Informations : 328-3817

i l i i i
Centre de gérontologie 
c o llè g e  
m a r ie -v ic to r in  
3 28 -3 8 1 7

Personnel 
de la Santé 
Canacare 
Inc.

Service de personnel
Infirmier et 
Paramédical:

•  physiothérapeute
•  ergothérapeute

è  domicile et en institution. 
Personnel compétent et fiable.

Service 24 h sur 24.
1851, ru t Sherbrooke est, Suit* 406 

Montréal, Québec HIK4L5 
K lo jq u e  819 Tél.i (514) 521-3819

Le temps 
«Ide vivre

Le magazine de la joie de vivre 
En vente partout au prix de 1,75$

Dans chaque numéro:
Artisanat •  Jeux •  Voyages •  Finances •  Gérontologie •  Jardinage 

•  Loi •  Chansons d'autrefois •  Santé •  Information, etc.
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super-spécial
1 7 $

pour 12 nu m é ro *  
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OUI, je désire m’abonner au magazine LE TEMPS DE VIVRE 
au tarif spécial de 17$ pour 12 numéros (1 an).
NOM ________________________ PRÉNOM _______________________

ADRESSE 
VILLE___
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PROVINCE. CODE POSTAL.

Expédiez ce coupon et votre paiement avant le 30 Juin 1986 à minuit à: 
LE TEMPS DE VIVRE. 8050. bout. Métropolitain est. Montréal. Qué. H1K 1A1

EN GRANDE EXCLUSIVITE
DIRECTEMENT DU MANUFACTURIER
EN SPÉCIAL AU SALON DES AÎNÉS SEULEMENT 
DU 3 AU 8 JUIN INCLUSIVEMENT

Kiosque
#1129-1131-1133

L’Amoureuse
Mg. Spèc.

Bois naturel 1 8 0 *  1 6 5 *

Bois teint 2 3 0 * 2 0 5 ’
Livraison incluse, assemblage inclus

Contemporaine
Rég. Spéc.

Bois naturel avec toit 6 2 5 ^  5 7 5 *

Bois teint avec toit 7 4 5 * 6 9 5 *  

Livraison incluse, assemblage inclus
Caractéristiques: plancher stable, balance individuellement, roulement à coussinets de 

cuivre, trou pour huiler, finition Impeccable. Toit bardeaux en cèdre.

G. & F. BRUNEAU INC.
915 EST, RUE PRINCIPALE, HAWKESBURY (ONT.) K6A1B5 -  (613) 632-7366

AUX ÉDITIONS 
LA PRESSE
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Un autre livre 
à succès de 

Maman Lapointe

h » ' * ' 1. la cuisine
des aînés

MAMAN LAPOINTE
...

- W  ’ {

* Près de 150 
recettes simples 

et délicieuses 
accompagnées de 

conseils utiles

n’en est pas à ses premières armes en ce qui touche 
l’art culinaire. Voilà pourquoi, riche d’expérience 

e t à l’âge de la retraite depuis quelques années, 
elle ne se lasse pas de faire bénéficier ceux qui 

recherchent une bonne cuisine et veulent 
s’assurer d’une saine alimentation. Cette 

fois-ci, ce sont les ainés qu’elle vise 
particulièrement avec ce livre, com­
prenant près de 150 recettes simples 

e t délicieuses accompagnées 
de conseils utiles.

EN  V E N TE  PA R TO U T 160 pages

OFFRE SPÉCIALE AUX AB0NNË(E)S DE LA PRESSE: 20% DE RÉDUCTION
I

COMMANDEZ I 
PAR TÉLÉPHONE I
Service rapide et efficace |

285-6984 I
Economisez tempe et araent en I 
commandant voa livra» oes Èdl- ’  
lions La Presse par Uléphone. I 
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méro de carte VISA ou MAS* !  
TERCARD et le tour est joué. I 
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SALON invernauonal
AÎNÉS

•  Le Quebec comptant, en 1981, 
569 380 personnes âgees de 65 
ans et plus (8 ,8 X  de sa popula­
tion totale).

•  En l'an 2001, le Quebec comp­
tera, selon certaines projec­
tions, environ 872600 person­
nes âgées (121 de la popula­
tion totale).

•  Alors qu’entre 1981 et 2001, 
l'ensemble de la population 
âgée augmentera de 53'i, le 
groupe de personnes âgees de 
75 ans et plus augmentera de 
façon plus im portante, soit 
89> . Le groupe de 80 ans et 
plus s'accroitra, pour sa part, 
de 1071.

•  Certaines régions québécoises 
dont le Sagucnay Lac St- 
lean, l'Outaouais et Trois-Ri- 
vieres connaîtront, entre 1981 
et 2001, des augm entations 
plus grandes de leur popula­
tion âgée que dans l'ensemble 
du Quebec.

POUR a id e r  c e t t e  p e r s o n n e  dans  sa  l u t t e
CONTRE LE CANCER,

LA FONDATION QUÉBÉCOISE I)U CANCER 
A BESOIN DE VOS DONS ET DE VOS LEGS

FONDATIONQI.'F h f f t ) I S I  D t1 CANCER 
KIII K l  I SHI  R H R O U K l  l - ST 

Ml Kl.AU MU»
MONTRf.AL ( /  . M2L IK7 

(514) 527 21*4

LE PLUS VASTE SALON D’INFORMATION 

CONSACRÉ AUX AÎNÉS
• PLUS DE 100 EXPOSANTS
• DES THÈMES VARIÉS
• NOMBREUX CONCOURS
• PLUS DE 50,000$ EN PRIX

MUSÉE RAIMU 
,  AVEC DES FILMS 

INÉDITS
RENSEIGNEMENTS: (514) 331 8641

HEURES D'OUVERTURE: 
TOUS LES JOURS 
DE 10 H À 21 H 
SAUF MARDI DE 14 H À 21 H
PRIX D'ENTRÉE 
■ ADULTES SS
•M A N S  *- 4$
•GROUPES ET 

ÉTUDIANTS 3$

BAMOUE
NATIONALE

Le
vieillissement: 
une réalité 
à mieux 
connaître
Le vieillissement est un processus 
normal qui s'inscrit dans la vie 
de tous les individus. Le fait que 
cette réalité soit souvent mécon­
nue amène certaines personnes 
âgées, certains intervenants au­
près de ces personnes et la socié­
té, en général, à des comporte­
ments qui peuvent contribuer â 
hâter le processus du vieillisse­
ment et à marginaliser davantage 
les personnes âgées.

Certains groupes 
de personnes 
âgées 
sont plus 
vulnérables
Les personnes âgées ne sont pas 
toutes semblables. À l'image de 
l'ensemble de la société, elles se 
divisent en groupes distincts do­
tés de caractéristiques propres.

Bon nombre de personnes âgées 
semblent bien traverser la pério­
de du v ie il l is s e m e n t. P our 
d’autres, le vieillissement signifie 
l ’accentuation de mauvaises con­
ditions physiques, sociales et éco­
nomiques.

Pour d'autres personnes enfin, 
l'entrée dans le troisième âge est 
lourde de conséquences sur tous 
les plans. C'est le cas. par exem­
ple, des femmes âgees pauvres 
qui, a la suite d'un veuvage ou 
d’une séparation, se retrouvent 
démunies, isolées et dépendan­
tes. Ce dernier groupe de person­
nes connaît bien souvent les ef­
fets conjugues de l’insuffisance 
de revenu, de mauvaises condi­
tions de logement, de mauvaise 
alimentation, de l'isolement, de 
la vulnérabilité à la violence et 
de l'augmentation des incapaci­
tés physiques.

/m X /Z H  inc.
Frontenac, Pointe-C laire

6 9 4 -9 8 5 5  
PREMIER CHOIX POUR LES AÎNÉS

C'est un rendez-vous au Salon international des aînés  
du 3 au 8 juin 1S86.

Un voyage pour 2 personnes en Espagne sera tiré au sort, 
gracieusete d Ibéria ligne aérienne d Espagne, et Tour Mont- 
Royal. (Assurez vos vacances avec Univers Assistance, sous­
crit auprès de: Coopérants.)

n- ,  BONNE CHANCE A TOUS!
/BERSA8& TOURS MONT-ROYAL > " " 1

Permis du Quebec

Le Collège LaSalle 
est fier de participer 

au Salon International 
des Aînés 1986 

et invite tous ses visiteurs 
à venir visiter son kiosque.

UNE PERSONNE S I R QUATRE 
SERA ATTEINTE DE CANCER 

AU COURS DE SA VIE

LE SALON INTERNATIONAL 
DES AÎNÉS

PALAIS DES CONGRÈS DU 3 AU 8 JUIN 1986
En collaboration avtc

C K A C 2 7 3

RENAUD 
IBRAY
j 5219, Côte-des-Neiges —  342-1515

Téléphoner a l ’un ou l'autre de nos campus

Campus Centre-ville Campus Sylvia GUI
2015 rue Drummond 145 rue Cartier

Montréal (Quebec) H3G IW7 Pointe-Claire |Québec)

281-1919 695-2064
M  Métro Peel

EN DIRECT AVEC L'INDUSTRIE

Pour toutes informations sur les programmes

donnes par la division de l'Éducation Permanente:

Â V9S
à tous
les coiffeurs  
et co iffeuses

A l’occasion du
FESTIVAL INTERNATIONAL DES AÎNÉS
au Palais des Congres du 3 au 8 juin 1986, vous aurez l'occasion 
d assister durant ce festival de (5) jours, a des présentations de 
co Hures exceptionnelles realisees par des jeunes et talentueuses 
coitteuses avec le nouveau fer «ZAGO» actuellement sur le marche 
L instrument le plus perfectionne actuellement sur le marche mon­
dial

Pour renseignements, tél.: (514) 255-6041

LE GROUPE CHAMPLAIN

mm a v o ir
EN MAIN 
LA BONNE
R EN TE...
appelez:

George Boucher

I ROTHENBERG&ROTHENBERG A N N U I I I I M  I I )  

A N M J l I f M  i n

4150 o. rue Ste-Catherine, suite 410, 934-0586

Aux restaurants Sears
A tous les mardis de l’année, les personnes de l ’Âge 
d'Or, et leurs invités, ont droit à un rabais de 15% sur le 
prix de leur repas; les boissons alcoolisées non
comprises.

Sur simple présentation d ’une pièce d ’identité, vous 
profiterez de ce rabais de 15%. Soyez les bienvenus, et 
bon appétit!

SEARS
vous en avez pour votre argent...et plus
Los mentions Ord' ou 'Était' de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix 

Sears. Heures d'ouverture: 9h30 a 1 7h30 du lundi au mercredi; de 9h30 a 2 1 h 
le jeudi et le vendredi; de 9h â 17h le samedi. Ville Salnt-Laurent, Place Vertu, 
335-7770; Brossard, Mail Champtain. 465-1000; Anjou, Galenes d'Anjou, 

353-7770; Laval, Carrefour Laval. 682-1200.
Copyright Canada, 1986. Sears Canada Inc

Au service des personnes âgées 
et des adultes handicapes:

® 5 résidences de chambres et pension
•  2 résidences de logements
•  2 centres d accueil et 

d'hébergement
® 2 centres hospitaliers de soins 

de longue durée
® Des entreprises distinctes de 

services d'administration, 
d alimentation et d'animation

LAURÉAT
de '2

Pour renseignements ï?  (514) 324 2044 poste 280

POUR ONE MEILLEURE 
QUALITÉ DE VIE


